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P
 CIVILE. — Cour de cassation (ch. des vn\nel^). 

Ruïletiii- éarêt iùfinnatif; exécution; restitution dim-

métiblés contre remboursement du prix; inexécution 

«nielle — Tribunal civil de la Seine (V chambre) : 

Mémoires du maréchal Marmont, duc de Raguse; les 

héritiers du prince Eugène contre M. Perrotin, éditeur; 

demande en insertion de documents rectificatifs. 

iomcE osawttu. — Tour de cassation (ch. criminelle;. 

Bulletin : Faux par supposition de personne; droit de 

défense; préjudice pour des tiers. — Cour d assises; 

liste des jurés; notification; parlant à. 

CHRONIOUE. 

laissé en blanc. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Nicias Caillard. 

Suite du Bulletin du V 

ARRET INFIRMATIF. — EXÉCUTION. RESTITUTION I) IMMEU-

BLES" CONTRE REMBOURSEMENT DU PRIX. — INEXÉCUTION 

PARTIELLE. 

Lorsqu'un arrêt a ordonné la restitution de plusieurs 

immeubles indûment aliénés, sauf à la partie qui a obtenu 

cette restitution à rembourser à l'acquéreur le prix par 

lui payé au vendeur, et que, malgré cette condamnation 

et depuis qu'elle a été rendue, la partie condamnée a ven-

du une portion d'un des immeubles qu'elle devait 

restituer, l'autre partie peut se pourvoir directement de-

vant la Cour impériale pour obtenir, à défaut de la por-

tion d'immeuble qui a été aliénée, la somme qui en aété le 

prix. Elle n'est pas obligée, pour cela, d'intenter une ac-

tion principale contre le tiers détenteur et d'appeler en 

garantie le vendeur; il lui suffit de réclamer l'exécution 

de l'arrêt devant la Cour qui l'a rendu, alors surtout 

qu'en infirmant le jugement de première instance elle 

avait retenu l'exécution de son arrêt. 

Admission, en ce sens, du pourvoi des héritiers Rreul 

contre un arrêt de la Cour impériale de Riom, rendu par 

la Cour impériale de Riom, le 5 décembre 1856, au profit 

des sieurs Delaigue. 
M. Sevestre, rapporteur ; M. Rlanche, avocat-général, 

conclusions conformes; plaidant, M" A visse. 

TRIBUNAL CIVIL RE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du l" juillet. 

MEMOIRES DU MARÉCHAL MARMONT, DUC DE RAGUSE. — LES 

HÉRITIERS DU PRINCE EUGÈNE CONTRE M. PERROTIN, ÉDI-

TEUR. DEMANDE EX INSERTION DE DOCUMENTS RECTIFI-

CATIFS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 11 et 25 juin.) 

M' Rufaure prend la parole en ces termes pour répli-

quer à M* Marie : 

En vous soumettant la réclamation des filles du prince Eu-
gène, je m'étais demandé si l'on ne pourrait pas leur opposer 
qu'elles ne s'étaient pas trouvées personnellement atteintes 
par les Mémoires du duc de Raguse; grâce au ciel, le bon sens 
élevé de roon adversaire a fait justice de cette fin de non-re-
cevoirque je ne craignais pas, mais que je devais prévoir; on 
n'a pas tenté do soutenir que la loi serait ainsi faite qu'elle 
nous permettrait de réclamer jusqu'à la moindre parcelle des 
biens matériels qui ont appartenu à nos pères, et que nous ne 
pourrions pas revendiquer l'héritage mille fois plus précieux 
d'une bonne renommée et d'un nom respecté. 

Dédaignant, à bon droit, cette déplorable exception, on a 
■cvu en trouver une autre dans quelques (ails qui se sont pas-
sés entre la publication des Mémoires de Marmont et l'ouver-
ture de ee procès, permettez-moi d'y insister. 

La publication de chaque volume des Mémoires était suivie 
de réclamations nombreuses, émanées de ceux qui s'y trou-
vaient atteints, de leurs familles et de leurs amis; de même, 
à peine le 6e volume de la première édition avait-il paru, que 
la réfutation vit le jour. Deux hommes, M. le comte ïascher 
le la Pagerie, ancien aidede-camp du prince Eugène, et M. 

■Planât de la Faye, ancien officier d'ordonnance de l'Empereur, 
protestèrent, l'un dans les colonnes daMoniteur, l'autre dans 
une brochure, et, certes, il faudrait rougir de notre temps et 
de noire pays s'il pouvait s'élever une parole de blâme contre 
deux hommes qui, témoins d'une vie glorieuse, se font, après 
trgjjrio ans, un devoir de réclamer contre lesoutrages dont une 
mémoire honorée leur paraissait si tristement abreuvée. Et 
'««r réclamation a été spontanée; ils n'étaient pas les organes 
dé mes clientes, et il n'y a aucune raison pour dire que les 
""es d i prince Eugène se soient contentées alors de cet appel 
iS 1 opinion, réduit au petit nombre de ceux qui lisent le Mo-
«.iteur ou entre les mains desquels peut tomber la brochure 
™ M. de Planât de la Faye. 

-Mes clientes ont compris, au contraire, que les Mémoires 
l\ maréchal Marmont, avec tous leurs défauts, devaient, à 

,a,lj*ï| même du rang de celui qui les avait écrits, de la part 
qu u avait, [.rise aux événements qu'il raconte, soulever tout 
<e u'1 qu'ils font à cette heure, et que les articles de jour-
naux ou i

es
 brochures destinés à les réfuter ne les accompa-

gneraient certainement pas dans leur fortune; aussi mes 
'Bfjws ont-elles voulu que la réfutation fût attachée à l'atta-

,Hue, pour q
ue

 l'histoire pût, un jour, les étudier ensemble et 
comparer. 
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> il y a eu des pourparlers, des démarches amia-
% on s'est rapproché de M. Perrotin. C'est vrai, M. Perro 

a ! a ,ct!m,mencé une réparation, qu'il a laissée insuffisante ; il 

• -ii» ^l ("'' 'a im d« 9fi volume, une grande partie de nos do-
j■ nients ; nous n'avons pu nous en contenter. Le 9e volume 

5
u
uLfàs cem' de l'outrage ; c'est de tous, à coup sûr, le moins 

•i-lio i Sant' ce'u' ouraconle ses voyages en Europe. Mes 
Rfi't1? 0IU craint ïû'? bon droit la patience du lecteur ne 

<lu< \ >t ®' volnme jusqu'au 9' ; elles ont insisté pour 
* • uation se plaçât à côté de l'outrage. Il ne faut donc 

*
0
 non plus, dans ces démarches, dans ces tentatives 

' .. matrices, une fin de non-recevoir contre la demande. 
est vrai qu'après avoir représenté ces démarches comme 

espèce d'abandon de 

des exigences intolérables auxquelles^ dit-on, i on 
' Ainsi, que M. Perrotin eût in-

notre droit, on les signale ensuite 
— «Aiueuces i 

' aurait pu céder sans lâcheté, 
jîVre nos docu 

que 
niants à la fin du 6*'volume au lieu du 9% 

™C
lnLr-?T£minék les signaler au lecteur, et M. Per-

lait deshonoré. Quoi 1 voilà un éditeur qui n'a pas 

mais il la publie, il la répand, il glorifie 
vantesa vérité; enfin, pour n'être pas calomnia-

teur, il aide, à coup sûr, la calomnie, et s'en fait quelque peu 
complice; et quand on lui demande de donner une petite 
place dans son [ivre à la vérité, y consentir serait une lâ-
cheté et un déshonneur ! 

Voi'à do grands mots, mais ce n'est pas "sérieux. Où est donc 
l'honneur d'un éditeur, si ce n'est pas à dire la vérité tout 
entière sur les hommes, sur les choses? Mais c'est pour éviter 
le déshonneur que M. Perrotin repousse notre demande : est ce 
sérieux, je vous le demande? 

On a fait une auire objection qu'autorisent, dit-on, nos cou-
tumes judiciaires. Si vous produisiez, nous dit-on, des docu-
ments originaux, à la bonne heure, mais vous n'avez que des 

copies ! 
Il est vrai que nous n'avons que des copies, mais si nous les 

produisions revêtues de l'authenticité la plus complète, accom-
pagnées des certificats les plus sérieux, les plus incontesta-
bles! Et d'ailleurs, si M. Perrotin doute de leur authenticité, 
pourquoi les insère-t-il dans son neuvième volume ? Comment 
sont-elles douteuses pour un volume et pas pour l'autre? Je 
le répète, les documents dont nous nous servons sont deve-
nus la propriété du fils du prince Eugène, et après lui de sa 
veuve, la princesse Marie. Mais si le Tribunal a le moindre 
doute, si une vérification lui paraît nécessaire, la question est 
trop haute et trop grave pour que nous ne nous prêtions i as à 

tout ce que le Tribunal pourra ordonner dans l'intérêt d; la 
vérité. Nous avons un ambassadeur à Saint-Pétersbourg: on 
peut donc remettre cette vérification en des mains sûres; le 
Tribunal peut désigner pour la faire qui bon lui semblera. 
Nous acceptons tout à l'avance, si l'on doute de notre parole 
et de notre honneur. Je n'en dis pas davantage sur'eu point,sur 

lequel on a si souvent affecté de revenir. 
J'arrive à quelque chose de plus sérieux, sinon depliis jus-

te. Ceci s'appliquerait non seulement aux héritiers du prince 
Eugène, irais au prince lui-même, s'il était vivant. Et ou lui 

dirait ce qu'on dit aujourd'hui à ses filles : « Vous méconnais-
sez l'intérêt et les droits de l'histoire. » 

Je n'ai rien dit dans ma plaidoirie, le Tribunal m'en est té-
moin, qui fût contraire aux droits de l'histoire. La preuve, 
c'est que je ne demande pas la suppression d'un mot dans les 

Mémoires du duc de Raguse. 
De tout ce qu'on a dit sur les droits de l'histoire contempo-

raine, sur la nécessite qu'il y a pour les hommes qui ont pris 
part aux affaires de leur pays, de se sourneitre au jugement 
<ie la postérhé, je n'ai pas un mot à répondre, car tout cela, 
dégagé de quelques entraînements de la plaidoirie, est juste et 
vrai. Si vous rendiez l'histoire responsable de nos erreurs, 
vous a dit mon adversaire, si la bonne foi de l'écrivain ne le 
couvrait pas, la mission de l'historien serait impossible, car 
ou n'oserait plus écrire. Mais, ajoutait-il, si l'écrivain n'a 
parlé d'un homme que pour le flétrir, s'il n'a touché à une 
renommée que pour la ruiner méchamment et la salir, il ex 
cède son droit, il doit une réparation à celui qu'il outrage, 
car j'aime la liberté, et non pas la licence! 

Ce langage est le mien : je n'ai pas dit autre chose. Vous di-
tes que l'homme public s'est livré tout entier au jugement de 
ses contemporains; cela est vrai. Oui; vous avez été appelé 
par le suffrage de vos concitoyens à prendre une part dans le 
iardeau du gouvernement de votre pays ; votre nom est sorti 
de la foule des noms obscurs; vos actes ont eu une portée qui 
dépasse bien loin le cercle des intérêts domestiques et des cho-
ses de la famille ; enfin l'histoire vous voit, vous rencontre sur 
son chemiri. Elle a le droit de vous étudier, de vous juger 
même sévèrement : eh ! qui le conteste? 

Mais il faut aller plus loin. Direz-vous que l'homme public 
peut être impunément calomnié, qu'il ne lui suffit pas d'avoir 
sacrifié à ses concitoyons son temps, ses veilles, les joies de la 
famille, la paix du foyer? Faut-il qu'il abandonne à l'outrage 
sa réputation et son honneur?... Je plaindrais le pays qui 
n'aurait d'hommes publics qu'à de pareilles conditions. 

Mais les Mémoires, ces matériaux précieux dj l'histoire à 

venir? 
Très bien; mais pensez-vous qu'après les luttes passionnées 

de la vie publique, chacun de nous, chacun de ceux que nous 
avons connus, puisse déposer dans des Mémoires secrètement 
rédigés tout ce qu'il a pu concevoir de préventions injustes 
contre ses a iversaires, répéter toutes les accusations de son 

promis, en commençant ce débat, de ne point mer de repré 
sailles ; seulement je ne puis assez exprimer mon éionnement 
lorsque j'entends m n honorable adversaire faire amende ho-
norable des sentiments qu'avec toute la France il a conservés 
jusqu'à ces derniers temps sur le maréchal Marmont. Non, je 
crois qu'il se trompe aujourd'hui et qu'il ne se trompait pas 
hier ; non, la conscience d'un grand peuple ne s'égare pas 
ainsi pendant près d'un demi-siècle. M" Marie a cité un pas-
sage d'une histoire remarquable dont il ajustement loué l'im-
partialité; je regrette qu'il n'ait pas lu quelques pages de l'his-
toire de la Restauration de M. de Vaulabelle. Il aurait vu 
qu'après avoir raconté la capitulation de Paris, en avoir 
reporté la responsabilité sur le roi Joseph, opinion contestée 
depuis, mais que je n'ai pas à apprécier, l'écrivain montre 
Marmont se retirant derrière Sézanne avec les troupes qu'il 
commande, l'empereur lui confiant avec un entier abandon le 
commandement de l'avant-garde de l'armée, le maréchal né-
gociant et passant un traité avec le prince de Schwartzemberg, 
quittant ses troupes pour venir à l'aris se mettre en rapport 
avec les souverains alliés, les régiments se croyant trahis, li-
vrés, et se révoltant sous la conduite de leurs colonels, et le 
duc de Raguse, après avoir calmé la révolte, revenant à Paris 
où les alliés le reçoivent comme un triomphateur et où il mé-
rite qu'on ait dit de lui : « 11 fut le héros du moment. » « lié-, 
plorable triomphe, s'écrie M. de Vaulabelle, qui a fait mau-
dire le nom de ce maréchal par tout une peuple et qui laisse-
ra sur sa mémoire une tache éternelle. » Ne parlez donc pas 
de Marmont comme d'un juge qui ne peut être récusé eu ma-
!" .v-yè fidélité et d'honneur." 

Vous m'avez dit que puisque je doute de la véracité des 
Mémoires du duc de Haguse, c'est que je ne les ai pas lus. M. 
Perrotin les a lus sans doute, lui; mais, certes, lorsqu'il a 
conçu de Marmont l'opinion que le Tribunal connaît, il s'est 
occupé plus de la forme que du fond de l'ouvrage. Il n'a par-
lé, dites-vous, qu'avec admiration, qu'avec des éloges infinis 
de l'empereur et de ses compagnons d'armes. Je n'ai pas à 
défendre contre lui la mémoire de Napoléon ; je fais des ré-
serves en admirant ; mais, du moins, qu'on me permette de 
dire que l'adversaire se trompe étrangement quand il parle de 
l'admiration absolue de Marmont pour l'empereur. Marmont 
consacre cinq volumes de ses Mémoires à le critiquer, à l'a-
baisser; et, dans son sixième volume, il se résume, en faisant 
ses adieux au héros, dans le portrait suivant : 

« Il y a deux hommes en lui, au physique comme au mo-
ral. 

« Le premier, maigre, sobre, d'une activité prodigieuse, etc. 
Le second, gras et lourd, sensuel et occupé de ses aises jus-
qu'à en faire une allaire capitale, insouciant et craignant la 
tatigue; blasé sur tout, indifférent à tout, ne croyant a la vé 
ritéque lorsqu'elle se trouvait d'ac-ord avec ses passions, ses 
intérèfs ou ses caprices; d'un orgueil sataniquo et d'un grand 
mépris pour les hommes; comptant pour rien les intérêts de 
l'humanité; négligeant dans la conduite dè la guerre les plus 
simples règles de la prudence; comptant sur la fortune, sur 
ce qu'il appelait son étoile, c'est-à-dire sur une protection 
toute divine. Sa sensibilité s'était émoussée, sans le rendre 
méchant; mais sa bonté n'était plus active, elle était toute 
p '-sive. Son esprit était toujours le même, le plus vaste, le 
plus étendu, le plus profond, le plus productif qui fût jamais, 
mais plus de volonté, plus de résolution, et une mobilité qui 
ressemblait à de la faiblesse. » 

Et maintenant direz-vous encore que Marmont a toujours 
profe-sé pour l'empereur une admiration absolue? 

Et parmi ses compagnons d'armes, en est-il un seul qu'il 
n'ait pas attaqué? Qu'on lise ce qu'il dit des plus illustres, de 
Gouvion Sainl-Cyr, de Suehet, du prince d'Eckmùhl si admi-
rablement peint dans {'Histoire du Consulat et de l'Empire : 
c'était, suivant le duc de Raguse, un homme « peu capable, 
sans instruction, sans volonté; un caractère féroce, un espion 
de Napoléon. » 

Ét l'on dit que ces Mémoires brillent par la véracité ! Je 
veux bien que des réclamations peu fondées se soient élevées, 
que des susceptibilités de Yamille exagérées et des méconten-
tements injustes aient réclamé ; mais le lecteur impartial sai-
sirait à chaque instant dans l'ouvrage de Marmont des faits 

parti, exprimer toutes les suppositions de sa haine, déshonorer manifestement faux et des contradictions flagrantes. Permet 
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tous ceux qu'il a rencontrés sur le chemin de son intérêt ou 
de son ambition ; prescrire à la piété de ses héritiers de pu-
blier, sans y changer un mot, l'écrit qu'il leur laisse, et puis 
mourir, content d'avoir assuré sa vengeance, comme d'autres 
le sont du bien qu'ils ont lait ; et contre ces accusations pos-
thumes, lâchement différées jusqu'à ce que leur auteur ait été 
caché à l'abri de sa tombe, les victimes ne pourraient pas ré-

clamer! 
Non, on ne le prétend même pas, et I on admet cette limite 

aux droits de l'histoire. Nous sommes donc d'accord. Et la 
Cour de Paris est avec nous quand elle dit « que les Tribunaux 
saisis de la plainte apprécieront si l'écrivain s'est renfermé 
dans les limites de l'histoire, ou bien au contraire s'il a agi 
méchamment et dans l'intention de nuire.» Ces principes sont 
encore ceux de M. Dalloz. Cela posé, je m'étonne que nos ad-
versaires protestent comme ils le font contre la demande que 
nous adressons au Tribunal de se constituer juge d'une ques-
tion historique. Entre nous, a-t-on dit, la première question à 
vider est celle-ci : Marmont a-t-il dit la vérité? Or, comment, 
ajoute-t-on, apppeler le Tribunal à juger une telle question? 

Comment, vous convenez- que si Marmont a menti, si quel-
que passion mauvaise s'est mêlée à son récit, il est coupable et 
nous doit une réparation : et vous ne voulez pas que l'examen 
de la question de fait précède celui de la question de droit? 
Mais c'est la règle de tous nos procès. Sans doute, la plupart 
de nos histoires sont banales et rebattues, mais il e->t arrivé 
cent fois qu'on ait saisi les Tribunaux de questions pour le 
moins aussi délicates, et de fait aussi difficiles. N'ai-je pas en-
tendu discuter ici la propriété des noms deClermont-Tonnerre 
et de Salignac-Fénélon, examiner comment ces noms se sont 
transmis, et pour cela remonter jusqu'au XVe siècle ? J'avais 
dernièrement l'honneur de plaider devant la Cour une ques-
tion de revendication de forêt pour deux communes de la 
Champagne ; il nous a fallu pénétrer dans les ténèbres du X' 

siècle, étudier des chartes que nous ne pouvions pas même 
lireel que nous traduisaient les savants élèves de l'Ecole des 
chartes ; nous demander comment les habitants des campa-
gnes s'étaient réunis autour des monastères , renouer en un 
mot les problèmes les plus délicats de notre histoire. Vous 
voyez donc bien que toutes les fois qu'un fait sert de fonde-
ment au droit, quelle qu'en soit la date, vous êtes compétents, 
bien plus compétents que les lecteurs du Moniteur, que cette 
opinion publique dont on a parlé et qui est je ne sais où, parce 
que vous êtes des lecteurs attentifs et que vous avez sous les 

yeux des documents contradictoires. 
Je me refuse à admettre que vous n'ayez de compétence que 

pour examiner les faits contenus dans une enquêle en sépara-
tion de corps ou relevés par une demande en nullité de testa-

ment. 
Vous êtes donc compétents. Maintenant est-il vrai que Mar-

mont ait parlé du prince Eugène sans passion et sans colère, 

comme un historien impartial et fidèle ? 
On le soutientet l'on cherche d'abord à le prouver par deu*» 

inductions : l'une tirée du gran 1 et glorieux caractère que l'on 
auribue au duc de Raguse, l'autre de la véracité générale qui 

caractérise ses Mémoires 

ez-moi de citer une autorité qui ne sera pas suspecte. Voici 
comment s'exprime dans le Moniteur du 29 décembre 1856 
M. Rapetti, membre de la commission chargée do réunir les 
mémoires et les documents relatifs à l'époque impériale : 

« Le duc de Raguse dit lui-même, au début de ses Mémoi-
res, qu'il a commencé à les écrire « lorsque déjà il se voyait 
aux portes de la vieillesse. « Une note nous avertit qu'il faut 
se reporter ici à la date de 1828. Celte indication n'était pas 
tout à fait nécessaire. En lisant ces Mémoires, on sent trop 
qu'ils ne traduisent pas les impressions de la jeunesse. L'in-
fluence sous laquelle ils ont été composés est bien celle des 
tristes jours, tristes surtout pour le duc de Raguse. D'âpres 
jugements, de perfides louanges, d'amères représailles, des ven-
geances universelles, une résignation sans sérénité, le parti 
pris implacable de l'orgueil, un homme opposant sa consi ience 
à l'arrêt de tout un temps, et cette conscience se n,outrant elle-
même pleine de malaise et de trouble, ce sont là les traits qui 
trahissent à tout propos cet effort obstiné d'apologie person-
nelle, et qui, à tout propos, en l'ont ressortir de graves et d'in-
volontaires aveux. Cet homme ne raconte pas; il combine des 
moyens de défense et, chemin faisant, il satisfait ses hai-
nes. » 

Et plus loin : 

« On peut le dire sans courir le risque de paraître un dé-
tracteur, Marmont a manqué de ce feu sacré de la morale qui 
fait à la fois les honnêtes gens et les éminents politiques. S'il 
était uécessaire d'invoquer une preuve à l'appui d'une alléga-
tion aussi modérée, nous nous bornerions à citer cette niasse 
de méchantes anecdotes, à l'aide desquelles Marmont accumu-
le l'outrage sur les noms les plus illustres de l'ère impériale, 
les imputations d'incapacité, d'improbité, de lâcheté, des im-
putations plus odieuses encore qui sont prodiguées par lui à 
tout propos. On ferait aisément la liste des généraux qui, au 
dire de Marmont, n'étaient ni lâches, ni ineptes; mais nous ne 
saurions entrer dans l'examen de pareilles assertions, pas plus 
que nous ne voudrions démontrer la fausseté d'autres asser-
tions, dont l'injure tente de monter plus haut encore. L'égoïs-
me, la préoccupation perpétuelle de soi, l'infatuation de son 
propre mérite, ont fait passer Marmont de l'envie, de la bains 
du mérite et de la fortuned'autrui, au besoin de nier, d'étein-
dre, de souiller autour de lui toutes les gloires. » 

Tel est, messieurs, le témoignage d'un homme entièrement 
désintéressé, qui loue quand il faut louer, qui blâme quand 
il faut blâmer; je n'ai rien à ajouter à ce que je viens de 
lire. 

Je me suis expliqué sur les deux inductions tirées du carac-
tère du duc de Raguse, et de la véracité prétendue de ses Mé-
moires en général. J'arrive à ce qui concerne plus directe-
ment le prince Eugène. 

Je ne voudrais pas répéter ce que j'ai dit dans ma première 
plaidoirie; je me bornerai à résumer les faits. 

Des instructions ont é é en effet envoyées par l'empereur au 
prince Eugène. Elles ont été dictées au général d'Anthouard, 
le 20 novembre 1813, à onze heures du matin. Nous en rap-
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ces copies, il pourrait sans doute, l'affaire eu vaut la peut 
se procurer une expédition de ce document, sur l'authenticité 
de laquelle personne n'aurait le droit d'élever un soupçon. 

VeuiPez relire ces instructions, messieurs. Rien loin da 
s'occuper de faire rentrer l'armée d'Italie en France, l'empe-
reur ne songe qu'à la fortifier; il annonce les renforts qu'il va 
envoyer. A l'appui de ces instructions, nous produisons des-
lettres de l'empereur, du 17, du 18 et du 20 novembre 1813. 
Dans ces lettres, il est encore question de fortifier l'armée d'I-
talie : Il faut la porter à 100,000 hommes; il faut se battre 
sur l'Adige. Pas un mot d'un armistice à conclure ; pas uu 
mot de ce prétendu ordre de faire sauter toutes les places 
fories de l'Italie, à l'exception de trois; pas un mot de l'é-
trange plan de campagne dont parle Marmont, et donc nous ne 
trouvons pas de traça dans les écrits composés par l'empereur 
à Sainte-Hélène. Ce plan de campagne, oserai-je le dire, est 
absurde. Quoi! l'empereur aurait conseillé au prince Eugène 
d'abandonner l'Italie! Mais le maréchal du Bellegarde n'au-
rait pas manqué de se jeter sur les derrières du vice-roi, avec 
ses 80,000 hommes; il serait entré en France avec lui, et 
l'aurait poursuivi fugitif, ne l'ayant plus en face, prêt à com-
battre. Esi-il rien de plus positif que les insiructions de Na-
poléon, rien de plus positif que sa le C'est, deux mois 

I Sur le premier point, je dirai peu de choses : je vous ai ' portons la copie : 1 original, écrit de la main du général, est a 

plus tard seulement, le 17 janvier, que l'empereur parle pour 
la première fois d'évacuation, en apprenant la trahison possi-
ble de Murât. Il écrit : 

» Le duc d'Otrante vous aura mandé que le roi de Naples 
se met avec nos ennemis ; aussitôt que vous en aurez la nou-
velle officielle, il me semble important que vous gagniez les 
Alpes avec toute votre armée. Le cas échéant; vous laisserez 
des stations pour la garnison de Mantoue et autres places, 
ayant soin d'amener l'argenterie et les effets précieux de là 
maison et les caisses. » 

Voilà probablement l'ordre dont l'emp reur par'e à Mar-
mont, le 26 janvier, à Vitry. Vous voyez qu'il est condi-
tionnel. 

te 29 janvier, le prince Eugène répond. Les dispositions de 
Murât deviennent de plus en plus menaçantes. Le vice-roi 
prévoit le cas où il pourrait être obligé de suivre les conseils 
de l'empereur. Il demande des instructions plus précises : 

« Votre Majesté m'a ordonné de me retirer en cas de besoin 
sur les A'pes; j'ose la prier de vouloir bien préciser davan-
tage cette instruction, dans le cas où je devrais repasser les 
montagnes ou en défendre les passages. » , 

L'instruction est précisée par la lettre du duc de Feltre, en 
date du 9 février : 

« Monseigneur, 

« L'empereur me prescrit, par une lettre datée de Nogent-
sur-Seine, le 8 de ce mois, de réitérer à V. A. 1. l'ordre que 
S. M. lui a donné de se porter sur les Alpes aussitôt que le 
roi de Naples aura déclaré la guerre à la France. 

« D'après les intentions de Sa Majesté, V. A. I. ne doit lais-
ser aucune garnison dans les places fortes de l'Italie, si ce 
n'est des troupes d'Italie, et elle do t de sa personne venir 

avec tout ce qui est français sur Turin et Lyon, soit par Fe-
nestrelle, soit par le mont Cenis. L'empereur me charge de 
mander à Votre Altesse Impériale qu'aussitôt qu'elle sera en 
Savoie, elle sera rejointe par tout ce que nous avons à Lyon. 

« J'ai l'honneur, etc. 

« Le ministre de la guerre, 

« D e DE FELTRE. » 

Cette lettre est conditionnelle encore, s t j'affirme que pas un 
des généraux de l'empereur, pas un de ses lieutenants fidèles 
n'eût osé évacuer l'Italie avant que Murât se fût déclaré : et 
parmi ses lieutenants Napoléon en avait il un plus dévoué 
qu'Eugène? 

Mais, dit-on, Joseph a écrit, l'impératrice Joséphine a écrit. 
Les lettres du roi Joseph ne démentent en aucune manière 
les documents que nous produisons. Celle de Joséphine ne 
parle pas de Murât, cela est vrai; mais l'empereur, mais le 
ministre de la guerre en parlaient; qui donc Eugène devait-
il croire? 

Ainsi, vous le voyez, vos documents sont conformes aux 
nôtres, et si vous vouliez lire quelques pages encore des Mé-
moires de Joseph qui vous ont fourni les trois lettres dont on 
s'est emparé, à l'audience dern.ere, voici la lettre que vous 
rencontreriez : 

« Mon frère, il paraît que-les alliés n'ont pas encore ratifié 
le traité du roi de Naples. Je désire que vous expédiiez quel-
qu'un d s vôtres qui se rende en tou e diligence auprèsdu roi, 
que vous lui écriviez avec franchise sur l'iniquité de sa con-
duite, en lui offrant d'être son intermédiaire pour le faire re-
venir; qu'il n'a que ce parti à prendre, sans quoiii est perdu, 
soit par la France, soit par les alliés. » 

La prédiction ne s'est que trop réalisée! 

« Je n'ai pas besoin de rappeler ici tout ee que vous pourrez 
dire. Les Anglais mêmes ne le reconnaissent pas comme roi. 
Il est encore) à temps de sauver l'Italie et do replacer lè vice-
roi sur l'Adige. Ecrivez aussi à la reine sur son ingratitude 
que rien ne peut justifier, et qui révolte mène les alliés. Ecri-
vez-leur qu'une bataille n'ayant pas encore eu lieu entre les 
troupes françaises et napolitaines, tout peut encore s'arranger, 
mais qu'il n'y a pas un moment à perdre. Comme le sénateur 
Fouché est encore dans ces cantons, vous pouvez lui écrire de 
s'entremêler de ces affaires avec la personne que vous envoyez.» 

Ainsi, l'on négocie encore avec Murât; il n'y a pas encore 
de rupture ouverte, et l'on ne peut repro; her au prince Eugè-
ne ni hésitation, ni désobéissance, car l'empereur dit : « Il 
est encore temps de sauver l'Italie el de replacer le vice-roi sur 
l'Adige, » et quelques jours auparavant Tascher avait reçu les 
instructions dont j'ai donné lecture, l'ourquoi soupçonnez-vous 
la sincérité des documents que nous produisons? Pourquoi 
croyez vous Montvéran et Montgaillard ? Pourquoi ne crovez-
vous pas l'homme qui s'est entretenu avec l'empereur? 

On m'a dit : Vous citez des lettres : comment, sont-elles 
entre vos mains? Eugène et ses enfants étaient détenteurs de 
ces lettres parce qu'elles leur avaient été adressées. La réponse 
est bieu simple. Les documents qu'ils possèdent, ilsonl le droit 
de les avoir, et ils couvrent aujourd'hui la responsabilité d'un 
prince outragé (qui aurait cru la chose possible?; par un de ses 
compagnons d'armes. 

Ainsi voilà un fait acquis : Eugène n'a pas contrevenu aux 
ordres qui lui avaient été donnés. Il n'a pas hésité un instant. 
Celui qui a hésité entre la trahison et la fidélité, c'est Murât; 
menaçant un jour le vice-roi de l'attaquer, et le lendemain lui 
parlant des larmes qu'il verse en lui écrivant. Le devoir met-
tait Eugène à Vabri de l'hésitation : le devoir plus fort que le 
dévouement. 

Mon adversaire me demande aussi comment nous avons le» 
lettres du prince Eugène : c'est qu'apparemment il en avait 
été gardé copie. D'ailleurs, les lettres de l'empereur, celles du 
ministre, le, rapport de Tascher suffiraient pour établir ce que 
je soutiens. 

Ainsi, la vérité est claire, elle est simple, elle est une. Aux 
d, ciments que nous produisons, qu'oppose t-on ? Pas un seul 
document. On procède comme s'il s'agissait d'une question de 
droit, on cite des autorités. Mon honorable contradicteor invo-
que des opinions d'historiens. Sj je voulais suivre la même 
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méthode, je serais obligé d'apporter une bibliothèque tout en-

tière, dont les nombreux volumes me fourniraient des témoi-

gnages en faveur de la conduite privée et publique du prince 

Eugène; mais j'aime mieux m'en tenir aux documents. 

On vous a cité Montvéran, écrivain estimable, mais dont 

l'ouvrage est peu répandu. Voici ce que je lis aux pages 56, 

S7 et 58 du tome VII : 

« Il paraît assez généralement reconnu aujourd'hui que, 

lors du mouvement de l'empereur contre l'armée de Silésie, 

Napoléon donna ordre à (in général distingué dans l'arme de 

l'artillerie de se rendre auprès du vice-roi, pour lui faire pré-

parer un mouvement de son armée sur les Alpes. » . 

Vous savez, messieurs, ce. qu'était ce général, un homme 

comblé des bienfaits du prince et qui l'a couvert d'invectives. 

« Il devait laisser les conscrits italiens, les blessés, les éclo-

pés dans les places, et arriver" à marches forcées par le Sim-

plon et au travers de la Suisse et du Jura sur Befort et Vesoul, 

ou par les monts Cenis et Genèvre sur Grenoble. Un cour-

rier, porteur d'ordres semblables et précis, donnés probable-

', ment le 6, le 7 ou le 8 février, date de la dépêche de Napoléon 

au duc de Feltre, qui en annonçait l'expédition, trouva le prince 

Eugène venant de gagner la bataille du Mincio et de repous-

ser, des vallées du Bressan et des bords du lac de Garde, les 

corps détachés de la droite du feld-maréchal de Bellegarde. » 

M. de Montvéran se trompe; il ne s'agissait pas d'ordres 

précis, mais d'ordres conditionnels. 

« Le général Hugent établissait son pont sur le Pô, et fai-

sait son attaque sur le petit corps du général Sévéroli. l e 19 

février, le général Giflengu apprit à l'empereur, à Montereau, 

que le vice-roi avait gagné la bataille du Mincio. La situation 

de l'armée d'Italie était meilleure; l'empereur consentit à dif-

férer, quelque temps encore, l'exécution du mouvement sur 

les Vosges. Un second courrier de l'empereur arriva dans les 

premiers jours de mars. Le vice-roi était autorisé à proposer 

au comte de Bellegarde un armistice, et, pour l'obtenir, à lui 

céder les places assez importantes d'Osops et de Palmanova. 

Il devait ensuite masquer avec quelques troupes le front de sa 

ligne de démarcation et marcher en toute hâte, avec le reste 

de l'armée, sur la France, N Ce n'est qu'en France, disait la 

« lettre de Napoléon, qu'on peut conserver l'Italie. » 

Je le demande, où est celte lettre de Napoléon ? 

« Le général Grenier faisait son expédition de Parme, et 

était rentré le 3 sur la rive gauche. 

« Ce n'est donc que dans les dix premiers jours de mars que 

le vice-roi pouvait opérer son mouvement. Ou ne conçoit pas 

pour quel motif l'empereur, qui donnait ordre au duc deCas-

tiglione, le 25 février, de se porter sur Besançon et le Jura, 

aurait changé de plan relativement à l'armée du vice-roi. Il 

ne l'avait pas fait. Des invitations du ministre de la guerre 

pressèrent le vice-roi d'en commencer l'exécution; mais ce 

mouvement n'eut pas lieu. » 

Tout cela est inexact; ce récit est une fable et ne contient 

pas un mot de vérité. Le passage se termine ainsi : 

« Nous ne discutons point le mérite de ce projet, et nous 

nous bornons à dire que, si cette expédition n'a point été fai-

te, les causes en ont été indépendantes de la volonté de l'em-

pereur, et, sans doute, de celle du vice-roi. » 

Voici le récit de M. de Montvéran. On demande pourquoi le 

?
rince Eugène n'a pas protesté. Peut-être ne l'avait-il pas lu. 

ai dit que le livre était peu répandu; d'ailleurs, c'est un ou-

vrage sur la situation de l'Angleterre, dont le titre n'appelait 

pas l'attention du prince. Peut-être aussi se crut-il dispensé 

d'y répondre, tant l'ignorance des faits y est évidente. 

' L'abbé de Montgaillard! voilà encore une des autorités qu'on 

nous oppose. M.'Perrotin doit cependant connaître la valeur 

historique desouvragesde cetécrivain. Il y aeudeuxMontgail-

lard : le comte et l'abbé. Voici ce que M. Guérard dit du com-

te dans sa France littéraire: 

» Montgaillard (le comte Jean-Gabriel-Maurice Rocquesde), 

écrivain politique, qui s'est acquis une triste célébrité par ses 

intriguesen faveur des Bourbons et de Napoléon qu'il trahis-

sait tour à tour. » 

Quant à l'abbé, M. Guérard s'exprime ainsi : 

« Montgaillard (Guillaume-IIonoré Rocques, connu sous le 

nom d'abbé de), frère du précédent, autre intrigant politique, 

qui, après avoir émigré, revint en France en 1793 pour se mêler 

de conspirations royalistes, et parvint à se faire employer dans 

l'administration militaire sous Napoléon... » 

L'abbé de Montgaillard écrivit d'abord, en 1820, un volume 

sous le titre de : Revue chronologique de l'histoire de France. 

Dans cet ouvrage, il parle en termes convenables du prince 

Eugène, et rend nommage au talent dont il fit preuve à la ba-

taille du Mincio. En 1828, il fit paraître un ouvrage plus im-

portant en neuf volumes, sous ce titre : Histoire de France, 

depuis la fin de Louis XVI jusqu'en 1825. Ce livre, dont on 

s'arme contre nous, est apprécié par M. Guérard de la façon 

suivante : 

« En lisant ce volumineux libelle (Vous le voyez, messieurs, 

l'auteur pense qu'on peut écrire des libelles en neuf volumes), 

maladroitement recouvert de formes historiques, il est aisé, 

dit la Biographie universelle et celle des Contemporains, de 

s'apercevoir, aux nombreuses contradictions qu'il renfermeet 

à la différence de style qni se fait remarquer souvent d'une 

page à l'autre, que l'abbé de Montgaillard n'en est pas le seul 

auteur et que, sauf quelques déclamations injurieuses dont il 

n'a fait que surcharger la Revue chronologique, le reste du 

livre appartient à des continuateurs posthumes, qui ont spé-

culé sur sa réputation de causticité, de cynisme et de déver-

gondage, pour séduire la malignité publique. 

« On a dit quelque part que le mystère dont s'enveloppaient 

les rédacteurs de cet ouvrage ferait le désespoir des Saumaises 

futures. Nous ne chercherons pas à le soulever. Un fait est 

constant, c'est que l'Histoire de France n'est que la Revue 

délayée par une société d'auteurs anonymes. » 

L'histoire de Montgaillard n'est donc pas autre chose qu'une 

de ces compilations qui paraissent aujourd'hui, qui disparais-

sent demain, qui s'appellent tantôt : Mémoires d'une femme 

de qualité, tantôt : Mémoires d'un contemporain, et qui n'ont 

qu'un but, celui de mettre des calomnies en circulation. Je ne 

lirai pas celles que l'ouvrage dont je parle dirige contre le 

prince Eugène. J'en dirai seulement quelques mots. Vous li-

riez dans ce livre, si vous pouviez le lire, que le vice-roi né-

gocia avec le roi de Naples, avec les Autrichiens et avec les 

Anglais; vous savez ce qui en est; vous y liriez qu'il poussa 

la déloyauté jusqu'à inviter les troupes françaises à déserter ; 

cette exhortation à la désertion, l'auteur la voit, sans doute, 

dans la réponse faite aux nobles et touchants adieux du 

prince Eugène à l'armée française, que l'abdication de l'em-

pereur et le traité de Fontainebleau obligeaient à repasser les 

Alpes. 

Ecoutez cette réponse, messieurs, et vous verrez si les 

gènéiaux français pensaient du prince Eugène ce qu'en pense 

Alarmant : 

« Monseigneur, 

« L'armée française, avant de se mettre en marche pour 

rentrer au sein de sa patrie, se fait un dev< ir de mettre aux 

pieds de Votre Altesse Impériale les sentiments de reconnais-

sance et de respect dont e le est pénétrée envers votre auguste 

p. rsonne. L'armée d'Italie sera toujours lière de son chef, 

c'est pour elle un titre d'honneur que d'avoir servi sous Votre 

Altesse Impériale. Puissiez-vous jouir de l'honneur et de la 

gloire que vous ont acquis vos belles qualités. Tel est le vœu 

de toute l'armée, qui a connu ces qualités dans tant d'occa-

sions, et qui en conservera éternellement le souvenir. 

« Mantoue, le 17 avril 1814. 

« Le lieutenant général comte GRENIER. Les généraux 

de division comte VERDIER, comte VIGNOLLE, baron 

MASCOGNET, comte D'ANTHOUARD, baron FREISSINES, 

baron ytiEaiNEL, baron MEKMET, baron de SAINT-LAU-

RENT, le général du génie baron DODE. >• 

Voilà ce qu'écrivaient les compagnons d'armes du prince 

Eugène, et, parmi eux, le général Dode, homme éminemment 

distingué, militaire consommé, mort maréchal de France. 

Dans l'histoire de Montgaillard, \ous liriez encore, mes-

sieurs, qu'Eugène envoya un plénipotentiaire au congrès de 

Châtillon pour y négocier ses intérêts particuliers. Ouvrez le 

livre où M. le baron Fain donne l'historique du congrès de J 

Châtillon, parcourez les protocoles, vous n'y verrez figurer 

qu'un nom de négociateur français, celui de Caulaincourt, duc 

de Vicence, envoyé de Napoléon. Caulaincourt demanda, au 

nom de l'empereur, que les puissances conservassent l'Italie à 

Eugène : si donc le vice-roi a eu un plénipotentiaire à Châ-

tillon, ce fut Caulaincourt. 

On invoque aussi contre nous la Biographie univenelle. 

Voici le passage qu'on relève : 

« Eugène, dont toute la vie marque assez qu'il n'était pas 

sans ambition, pouvait bien croire qu'il avait d'autres inté-

rêts que ceux de Napoléon. Des écrivains ont assuré que si sa 

défection ne fut pas publique, c'est qu'elle n'eut pas le temps 

de l'être. Il marchanda longtemps, ajoute-t-on, sur des condi-

tions, dont la première devait être le litre définitif de roi d'I-

talie, et il avait envoyé un agent au congrès de Châtillon pour 

traiter en son nom. Des pièces à l'appui de tous ces faits exis 

tent, à ce que l'on assure. D'autres, au contraire, affirment que 

jusqu'au bout le prince Eugène, bien qu'il eût beaucoup à se 

plaindre de Napoléon, lui garda fidélité. Quoi qu'il eri^soit, 

on ne peut guère douter qu'après la déchéance de l'emperetfr-, 

le désir de la couronne d'Italie ne soit entré plus vif que ja-

mais dans la pensée d'Eugène... » 

Eh bien, je le demande : la Biographie universelle confir-

me-t-elle ? Non, elle dit : <r Des écrivains ont assuré... d'au-

tres affirment... » Et entre deux opinions différentes qu'elle 

expose, parce que c'est le droit de l'histoire, elle reste impar-

tiale, elle s'arrête au doute. 
La quatrième autorité de nos adversaires, c'est le récit du 

général d'Anthouard dans le Spectateur militaire. Je l'ai dit, 

ce récit repose sur un fait faux; il suppose des instructions 

contraires à celles qui ont été données. Le général parle d'in-

structions brûlées, et ces instructions existent, et elles ne con-

tiennent pas un mot de ce qui s'y trouverait, suivant d'An-

thouard. Il n'y a pas une phrase du long article anonyme qui 

est son œuvre qui ne soit contraire à tous les documents que 

nous rapportons et surtout à ceux qui sont écrits de sa main. 

Je l'ai dit, aux passages des auteurs quel'on a cités, je pour-

rais opposer des milliers de volumes émanés d'écrivains bien 

autrement compétents et qui rendent au vice-roi la justice qui 

lui est due; mais, encore une fois, je veux que le Tribunal 

s'inspire aux sources mêmes de l'histoire, je veux qu'il se 

prononce sur des ordres positifs, sur des documents officiels, 

et non sur ceux que produit M. Perrotin lui-même. Cette re-

cherche historique, je ne la crois pas difficile, et j'ose espé-

rer, messieurs, que vous n'hésiterez pas à la faire. 

Mon adversaire veut que je recherche l'intention qui a pré-

sidé à la rédaction des Mémoires du duc de Raguse. Est-ce 

l'esprit impartial de l'historien ? est-^e l'esprit malveillant du 

détracteur qui les a dictés? Je n'hésite pas à répondre que les 

Mémoires de Marmont n'ont pas le caractère de l'histoire. Le 

maréchal adopte avec empressement ce que lui dit le 'général 

d'Anthouard, quelqu'absurde que ce soit; il sait que d'An-

thouard a été réfuté, et il ne tient pas compte des réfutations, 

Est ce agir en historien consciencieux? Croyez-vous que lors-

que l'illustre auteur de l'Histoire du Consulat et de l'Empi-

re examinera la conduite du prince Eugène, il se bornera à 

consulter Montgaillard, Montvéran et d'Anthouard sans re-

monter aux sources, sans étudier les documents officiels? Non, 

car ce n'est pas ainsi que l'on écrit l'histoire. 

Marmont va même plus loin que les écrivains dont il répète 

les erreurs. Ecoutez-le : 

« Eugène éluda les ordres de l'empereur. Il fit cause à part ; 

il intrigua dans ses seuls intérêts. Il s'abandonna à l'étrange 

idée qu'il pouvait, comme roi d'Italie, survivre à l'empereur. 

11 oubliait qu'une branche d'arbre ne peut vivre quand le tronc 

est coupé. Il a été la cause la plus efficace après la cause do-

minante placée avant tout dans le caractère de Napoléon, la 

cause la plus efficace, dis-je, de la catastrophe ; et oependant 

la justice des hommes est si singulière, qu'on s'est obstiné à le 

représenter comme le héros de la fidélité. Je tiens à conscience 

d'établir ces faits dont la vérité m'est parfaitement connue et 

qui ne sont pas sans intérêt pour l'histoire. » 

Eh ! bien, Marmont invenle. D'Anthouard ne lui a pas dit 

cela, et il ajoute : 

« Non-seulement Eugène n'a rien exécuté de ce qui lui était 

prescrit, mais il n'en eut jamais l'intention. » 

Il conteste même au vice-roi d'avoir eu l'intention d'obéir. 

« Il s'est même occupé à se mettre dans l'impossibilité-d'o-

béir, ou au moins à créer des prétextes pour s'en dispenser. 

De nouveaux documents tombés entre mes mains me donnent 

le moyen d'en apporter la preuve. » 

Quels sont ces documents ? La lettre de Joséphine, qui par-

tait en même temps que la lettre du ministre de la guerre du 

même jour et ne pouvait effacer la condition posée par l'empe-

reur lui-même ; la lettre de Joseph, conforme à celle du duc 

ministre de la guerre; la lettre du 3 mars écrite par le duc 

de Feltre. Voici cette dernière lettre : 

« J'ai reçu les lettres dont V. A. I. m'a honoré sous les da-

tes des 16, 18, 20 et 22 février, et j'ai eu soin d'en transmettre 

le contenu à l'empereur. Sa Majesté y aura vu plusieurs choses 

satisfaisantes, mais elle n'a encore rien fait connaître à cet 

égard. Je dois croire que l'empereur est disposé à laisser, en 

ce moment, l'armée d'Italie dans la position où elle se trouve, 

et que Sa Majesté se bornera à faire revenir les garnisons de 

la Toscane et des Etats-Romains, comme l'ordre en a été don-

né. Déjà la garnison de Livourne est repliée sur Gênes, d'après 

les dispositions arrêtées par M" la grande-duchesse, qui de-

vait négocier aussi pour le retour des garnisons de Sienne, 

Montargentaro et des forts de Florence. 

« Quant à l'armée d'Italie, il paraît que les succès rempor-

tés par V. A. L, joints à ceux que l'empereur a obtenus de 

son côté, lui procureront les moyens de se maintenir dans sa 

position et d'attendre les événements. 

« J'ai l'honneur, etc, 

« Duc DE FELTRE. » 

Cette lettre, Marmont la connaît, il ne la donne pas. Le mi-

nistre de la guerre fait allusion aux succès de l'empereur et 

du vice-roi, qui permettront à celui-ci de se maintenir en Ita-

lie, et Marmont écrit ce que vous savez ; voilà comme il trom-

pe son lecteur. 

Après ce mensonge vient un récit composé de faits inexacts 

et malveillants jusqu'à la bataille de Valleggio. Il n'est pas un 

des historiens que l'on cite qui ne fasse de cette bataille un 

titre d'honneur pour le prince Eugène. Lisez les écrivains sé-

rieux, le général de Vaudoncourt, le commandant Koch, vous 

verrez ce qu'ils en disent. Permettez-moi de mettre sous vo9 

yeux un grave témoignage. Au bruit de ce procès, de nombreu-

ses sympathies se sont éveillées, et voici la lettre qui m'a été 

écrite le 19 juin dernier : 

« Beaune, 19juin 1857. 

« Monsieur, 

« Je viens de lire un compte-rendu de l'audience du 17 juin 

dans laquelle vous avez, soutenu la cause des héritiers du prince 

Eugène contre l'éditeur Perrotin. 

« La loyauté du prince n'est contestée par personne. Aux 

nimbreuses preuves que vous en donnez, permettez-moi de 

joindre l'appréciation d'un contemporain, frère d'armes du 

vice-roi d'Italie. 

« C'est Suchet qui écrit du quartier-général de Gironne, le 

24 février 1814, à l'mtendant-géiiéral de la Catalogue, une lon-

gue lettre fort intime qui commence ainsi : 

« Monsieur l'intendant général, je vous envoie une procla-

« mation du prince Eugène, vous y reconnaîtrez le caractère 

« du chevalier français, vous la lirez avec intérêt. Après avoir 

« porté une armée derrière le Mincio, il fut instruit que dix-

« huit mille Autrichiens le poursuivait {sic/; il prit" alors le 

« parti de passer de nouveau la rivière, de dérober sa marche 

« à l'ennemi et de l'attaquer avec impétuosité. Il a tué ou 

« bles-é à l'ennemi 5 ou 6,000 hommes, fait 3,000 prisonniers, 

« enlevé 100 chevaux ei les bagages du feld-maréchal Bellegar-

« de. Cette victoire honore le prince et sa bonne armée. 

« Je vous remercie, etc. 

« Le maréchal duc d ALBUFÉRA. » 

« Cette lettre, que j'ai trouvée à Dijon il y a une dizaine 

d'années, est entièrement écrite par le maréchal... 

« S, ÇAJÎRÉ. » 

Voilà l'opinion de Suchet, voici celle du duc de Haguse : . 

« Eugène a attaqué les Autrichiens d'une manière peu loya^ 

le. (Le vice-roi avait dérobé sa marche à l'ennemi.) Il a rem-

porté sur eux un succès de peu d'importance; il a voulu jeter 

revient 

« Eu-

de la poudre aux yeux de Napoléon. » 

Je vous le demande, messieurs, est-ce là l'impartialité de 

l'historien ou la passion de l'ennemi ? 
Que dirai-je de l'odieuse sympathie qu i manifeste pour les 

assassins de Prina, et de cette phrase qu'il écrit après avoir 

«conté la mort de cet infortuné : « Eugène se réfugie a Man-

toue, au milieu des troupes françaises et échappe a un sort 

semblable. » Vous voyez le rôle qu'il lui fait jouer. Quand le 

vice-roi voit le massacre, il se réfugie a Mantoue, au milieu 

des baïonnettes françaises. Eh bien, tout cela est. mensonger. 

L'insurrection avait lieu le20 avril, et Eugène était renferme 

dans Mantoue depuis le milieu de mars ; la vice-reine était 

venue l'y rejoindre le 29; elle y était accouchée le il avril. 

Il n'y avait donc pas môme de prétexte a cette phrase bles-

sante! . 
A la page 54 du tome 6 des Mémoires, Marmont 

avec passion sur le crime prétendu du prince Eugène 

gène a désobéi; il a contribué plus que qui que ce soit a celte 

catastrophe. Rien ne peut l'excuser. » Et puis, dans la note, 

l'anecdote de l'ordre jeté au feu pour tromper 1 histoire, anec-

dote meuleuse, puisque la scène aurait eu lieu sous la Restau-, 

ration, à Munich, en présence de d'Anthouard, et que jamais 

ce général n'est allé à Munich depuis la Restauration. 

A mes yeux, tout est malveillant dans ces pages, et d ail-

leurs tout est faux, et quand Marmont n'aurait commis d'au-

tre faute que d'accepter sans réflexion des récits étrangers in-

fectés de telles erreurs, il pourrait bien dire qu'il n'est pas-

sible d'aucune peine, mais nous n'aurions pas moins le 

droit d'obtenir les rectifications que nous demandons. 

J'ai prouvé que les accusations du duc de Raguse étaient 

fausses; j'ai prouvé ensuite que les erreurs qu'il a commises 

n'étaient pas involontaires. 
M. Perrotin a cru devoir ajouter ses attaques à celles du ma-

réchal Marmont: il s'est à son tour érigé en juge, et il a repro-

ché au prince Eugène d'avoir été faible et ambitieux. 

Je consens, pour justifier le prince Eugène, à ne me servir 

que des ouvrages peu bienveillants que l'on a invoqués contre 

lui. Faible, quand donc l'a t-il été? Est-ce lorsque, à 15 ans, 

il entrait dans l'état-major du général Hoche, qui a exercé 

sur son caractère une décisive inlluence ? Est-ce lorsqu'il sui-

vait le premier consul en Egypte? Prenez sa vie tout entiè-

re, et montrez-moi le jour, l'heure, le moment où il a hésité, 

faibli, oublié son devoir, où il ne l'a pas victorieusemeni ac-

compli. Ambitieux! quelles preuves d'ambition a-t-il données? 

Ah! l'empereur a dit de lui : « Eugène est un excellent hom-

me; mais il est bien jeune, il faut se garder d'allumer une 

ambitiou excessive dans ce cœur si peu fait encore aux pas-

sions du monde. » Quoi ! il est ambitieux, et il est peu fait aux 

passions du inonde. Allons donc I quelle contradiction! Mais il 

a approuvé le divorce de sa mère. Ce serait là une singulière 

preuve d'ambition, car ce divorce devait avoir pour effet de 

lui ôter toutes les chances que lui aurait données le titre 

de fils adoptif de l'empereur. Lisez, d'ailleurs, les pages tou-

chantes dans lesquelles M. Thiers raconte les pré iminaires du 

divorce : jamais les passions vulgaires ne présidèrent moins à 

de tels événements; une seule pensée dicta les résolutions, la 

durée de la dynastie; une seule passion anima les cœurs, le dé-

voûment à l'empereur et au pays. 

Eugène rêva, dit-on, la royautéyItalie. Quand? Avant la 

chute de Napoléon, quand l'empereur se défendait encore ? 

Non. La lettre écrite par le roi de Bavière à son gendre, le 

4 avril 1814, le prouve, et c'est pourquoi nous réclamons l'in-

sertion de cette lettre. Après le traité de Fontainebleau, lors-

que les troupes françaises rentraient en France? Je ne sais s'il 

y a songé. Une telle pensée aurait-elle été bien coupable? Un 

article du traité de Fontainebleau stipulait pour lui un éta-

blissement à l'intérieur. Depuis trois ans il gouvernait la 

Haute-Italie, et il avait fait beaucoup pour l'amélioration 

morale, intellectuelle et matérielle de ce pays. 11 s'y était atta-

ché. Le désir de monter sur un trône où l'appelaient les vœux 

de tous les Italiens, amis de la France, eût-il é'é bien crimi-

nel ? L'empereur s'en serait-il plaint, à Sainte-Hélène ? Vous 

avez dit que le roi Maximilien-Joseph et la princesse Auguste 

le poussaient à la royauté. Où sont vos documents ? Celle que 

l'empereur appelait la princesse la plus vertueuse de son 

temps est assez défendue par la lettre que j'ai lue à cette au-

dience, et dans laquelle elle déclare à son père que, puisqu'il 

a rompu avec la France, elle ne peut plus rester en commu-

nication avec lui. Elle ne s'est pas rendue en France pour y 

faire ses couches, quand l'empereur l'y appelait, j'en conviens, 

elle a préféré accoucher dans une ville assiégée : cela vous 

autorisait-il à porter jusqu'à elle vos accusations? 

Mais pourquoi, me dites-vous, le prince Eugène est-il venu 

saluer le roi Louis XVIII ? Le voici : En 1814, il apprit que sa 

mère, l'impératrice Joséphine, était très malade à la Malmai-

son, et qu'elle désirait le voir ; il obtint la permission d'assis 

ter à ses derniers moments, et de lui rendre les devoirs su-

prêmes. Son séjour en France fut court; mais, avant de par-

tir, il voulut remercier Louis XVIII. 11 fut reçu parce prince 

et par le duc d'Orléans, qui fut plus tard le roi Louis-Piii-

lippe, avec les égards dus à son digne et noble caraclôre. Voilà 

son crime. 

Où était-il en 1815, me demandez-vous encore? Que faisait-

il pendant les Cent-Jours ? Vous le savez bien ; vous savez 

bien qu'il était gardé à vue par toutes les puissances étran-

gères, qui craignaient son retour en France. Villemain, dans 

ses Souvenirs contemporains vous l'a appris comme à nous : 

« Telle était, dit-il, à cet égard l'illusion de l'empereur ou 

plutôt son besoin de ne pas désespérer de la paix et son envie 

de tout tenter pour l'obtenir , qu'il faisait recommander 

au prince Eugène, qu'il supposait encore à Vienne, d'essayer 

pe sonnellement près d'Alexandre quelques ouvertures pacifi-

ques en son nom et à la faveur de l'accueil intime qui lui 

était ouvert, disait-il, en souvenir de lui. Mais alors même 

le prince Eugène, si justement estimé par son loyal courage 

et naguère admis dans la familiarité d'Alexandre, venait d'ê-

tre éloigné de Vienne. Tenu pour suspect depuis le succès de 

Napoléon, il était sévèrement consigné dans une ville de guer-

re distante de la cour, et Napoléon pouvait s'apercevoir que 

les restes de l'éclat réfléchi par lui sur sa famille et la rémi-

niscence des hommages attachés à l'honneur de lui avoir ap-

partenu étaient maintenant comptés pour bien peu dans cette 

région monarchique d'où lui-même était tombé et dont il 

n'était plus que la malédiction et l'effroi. » 

J'ai répondu, messieurs, aux attaques du duc de Raguse et 

à celles de M. Perrotin. 

Ce que je demande, ce n'est pas une peine, c'est la rectifi-

cation d'assertions injustes. Je la demande au nom des filles 

offensées du prince Eugène. J'aurais pu la solliciter au nom 

de la vérité et au nom de l'honneur national, intéressé à ne 

pas laisser flétrir une des gloires les plus pures que je dix-

neuvième siècle nous ait données. Je ne saurais vous dire 

combien de lettres de correspondants inconnus sont venues 

m'attesler les sympathies qu'éveillait le souvenir de celui qui 

fut vice roi d'Italie. J'ai reçu la copie d'une lettre très digue, 

adressée autrefois à Tempereur Alexandre, que nos journaux 

ont reproduite, que je n'ai pas lue au Tribunal, parce que je 

n'eu ai pas l'original. D'autres lettres ont été adressées à la 

reine Hortense. Je m'abstiendrai d'eu donner lecture, Permet-

tez-moi, messieurs, de vous apporter, en finissant, un dernier 

témoignage émané d'un honorable pasteur du département de 

l'Ardeche. M. Brunei m'écrit: 

« Aux Fonts (par Lavoulte, Ardèche), 27 juin 1857. 

« Monsieur, 

« Vous défendez le prince Eugène contre les accusations du 

duc de Haguse, et je crois devoir, dans l'intérêt de la vérité et 

d'une mémoire respectable, vous faire part du fait suivant 

jieut-être inconnu, et qui n'est pas sans importance. 

«M. Lafoni, chef de bataillon en reiraite, lieutenant-colonel 

des Cent-Jours, ancien |uge de paix d'Uzès, m'a raconté plu-

sieurs fois que, eu 1814, peu de temps après la défection du 

roi de Naples, il avait été envoyé, à deux reprises par le 

prince Eugène au quartier autrichien, auprès de Murât, pour 

faire appel à ses sentiments et lui proposer de se joindre à lui 

pour marcher sur Vienne, faire une diversion peui-être décise 

et dégager l'empereur. « Il était difficile et périlleux disait 

M. Lafont, de voir le roi de Naples; pourtant j'y parvins. La 

première fois, Murât consentit à recevoir la dépèche du vice-

roi ; mais la seconde fois, il ne voulut rien entendre et menaça 

de me faire fusiller. >. Je pressais le commandant Lafont de 

donner ces détails à l'auteur de l'Histoire du Consulat et de 

l'Empire; mais je crois qu'il est mort sans en rien faire. En 

tout cas, cette action du prince Eugène me semble prouver 

qu'il n'hésitait pas alors dans son dévouement à l'empereur. 

« Henri BRUNEL, pasteur. » 

J'ai fini, messieurs; encore une fois je 

la satisfaction que je demande au nom de l'hon»»*
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Je n'ai pas dit que la famille du prince Eugène, en recou 

rant d'abord à la publicité par la presse, s'était fermé U 

voies judiciaires, j'aurais pu me placer à ce point de vue 

mais j'ai dit et je maintiens que ma pensée a été un moment 
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tjon était une question historique et qu'il fallait faire appel à' 

l'histoire. Alors, avec des brochures, avec des documents, l
a 

moralité des actes aurait été discuiée. C'était là un droit in-

contestable pour les filles de l'ancien vice-roi d'Italie. Ce droit" 

elles ne l'ont pas perdu. Cependant elles ont saisi le Tribunal' 

elles veulent faire déclarer par jugement que leur père est 

toujours demeuré fidèle à l'empereur : cela n'est pas possi-
ble. 

Vous savez, Messieurs, quelle satisfaction mon client a don-

née aux réclamations qui lui étaient adressées. Il a imprimé à 

la suite du neuvième volume des Mémoires par lui publ.és les 

documents qui composent la brochure de M.Planai de la Faye. 

Des démarches amiables avaient été faites; un vœu raisonna-

ble avait été exprimé. M. Perrolin n'avait pas cru devoir ré-

sister, et le lecteur trouvait la justification à côté de l'attaque. 

Mais des exigences nouvelles se produisirent. J'ai dit que M! 

Perrotin aurait commis une lâcheté s'il s'y était soumis. Il" 

pouvait imprimer des documents qu'on disait officiels, dont il 

ignore l'authenticité; il pouvait insérer une correspondance 

qui tendait à prouver que l'honneur du prince Eugène était 

intact et sa fidélité certaine ; mais il ne pouvait souffrir qu'une 

notice, placée en tête de cette correspondance, appréciât les 

faits et les jugeât ; il ne devait pas se résigner à publier la 

sentence portée par M. Planât de la Faye, à relever Eugène, à 

abaisser Marmont. C'est contre cette exigence qu'il s'est ré-

volté; et, je le maintiens, il ne pouvait sans lâcheté dire que 

les pièces qu'il consentait'à imprimer contenaieni la vé ité, et 

que les Mémoires qu'il éditait étaient l'œuvre d'un diffama-

teur; il ne pouvait renverser une statue pour en élever une 

autre. 

Voilà pourquoi il plaide. Vous avez donc trop commodément 

dénaturé l'objection en disant au Tribunal : <t Comprenez-vous 

qu'on refuse d'insérer des documents officiels? « 

Ces documents, je les ai lus avec une grande attention. Us, 

sont copiés, dites-vous, sur des pièces originales. Même en 

restant dans le domaine historique, je pourrais les critiquer. 

Des copies ne sont elles pas faciles à faire? Lorsqu'il s'agit de 

l'honneur d'un prince, ne serait-il pas à désirer que l'on pro-

duisît des documents d'une authenticité irrécusable ? N'aurais-

je pas le droit de voir les originaux ? Comment avez-vous, vous 

les héritiers du prince Eugène, des lettres écrites par le prin-

ce Eugène ? Comment ces magnifiques lettres de la princesse 

Auguste sont-elles entre vos mains? Ont-elles été réelleniens 

écrites ? Les retrouvez-vous ? Simple historien, ne voulant 

admettre que des documents officiels , authentiquement dépo-

sés dans des archives non suspectes, voilà ce que j'aurais le 

droit de vous demander, et vos réponses pourraient seules me 

permettre d'exprimer une opinion personnelle. Nous sommes 

devant la justice, j'ai le droit d'être plus sévère encore. Com-

ment, vous discutez sur certaines pièces ; voùs voulez faire 

résulter de ces pièces que Marmont est un diffamateur, que 

vous avez le droit d'exiger une réparation, et je n'aurais pas 

le droit de demander dans le prétoire des originaux, je n'au-

rais pas le droit d'user de tous les moyens légaux pour défen-

dre mon honneur attaqué, pour prouver que la vérité est de 

mon côté et non du vôtre ! Je veux des pièces originales, je 

n'ai jias foi dans vos copies ; comme historien, je les repousse-

rais; comme avocat, je les repousse plus énergiquement encore. 

Sur le fond, mon adversaire vous a dit eu commençant : 

« Je ne demande pas qu'on insère une dissertation sur le ppin t 

de savoir si le prince Eugène a désobéi ou n'a pas désobéi ; 

je ne demande pas même la suppression de ce qui a été écrit, 

je ne demande que l'insertion des documents officiels. »Si voys. 

ne voulez que cela, je ne comprends pas le procès, car les do-

cuments ont été imprimés dans un dès volumes des Mémoires 

du duc de Raguse; s'il vous faut autre chose, l'insertion d'une 

notice, par exemple, je vous dis nettement que, pour peu 

que cette notice ressemble à celle que vous nous avez déjà 

voyée, je ne puis vous accorder cela. Ainsi, voqlez-vous ffa 

pression des documents-> vous êtes satisfaits; voulez-vous au-

tre chose ? voire prétention n'a pas de fondement légal, 

On m'a dît encore : « Vous parlez des droits de l'histoire, 

du caractère de l'homme public, des dangers qui l'accueillent 

et qui le suivent. Mais si l'homme public est calomnié, si l'on 

invente contre lui des accusations odieuses, ces accusations et 

ces calomnies pourront-elles être acceptées par lui ou par ses 
héritiers ? Faudra-t-il se taire devant les insultes qu'un dilfa-

mateur a méditées dans son cabinet, et qu'il nejeite à sa Vic-

time qu'après être descendu dans la tombe ?»Nan, je condam-

ne la licence historique, je réprouve la calomnie intentionnel-

le, je flétris le libelle en respectant l'histoire. Mais c'est con-

tre le libelle seulement que l'action peut être ouverte : peut-un 
donner ce nom aux Mémoires du duc de Raguse? voilà ce qu'd 

faut examiner, c est le fond du procès. 

J'avais dit un mot de la compétence. Mon adversaire s'est 

étonné de ce que j'eusse contesté votre compétence pour dis-

cuter la question aciuelle et voire compétence pour la jug-r-

Est-ce la première fois, s'est-il écrié, que 1« Tribunal est ap-

pelé à décider des questions historiques ? N'est-ce pas dans 

cette enceiire qu'ont été discutées les généalogies des Sa1'" 

guac-Fénelon et des Clermont-Tonnerre? Lui-même a rap|>ele 

que, plaidant devant la Cour une question de propriété com-

munale, interprétant des chartes que les élèves de l'Ecole des 

Chartes seuls avaient pu lire, il a.ait eu «examiner 1° ?T0~ 
■blême de la fotmation des communes. Il y a là une confu^0" 

évidente. Ou peul entrer dans le domaine de l'histoire qua»" 

il s'agit de la propriété d'un nom; il le faut même pour 9« 

rendre compte des incertitudes par lesquelles ce nom a, PftsS' 

D'ailleurs, il y a des litres que le Tribunal peut apprécier, et 

des arguments sérieux peuvént être produits par des bou-

ches éloquentes. Je comprends aussi qu'on ait recours à l'his-
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itaMit le droit de propriété d'une commune ; mais 
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'm, fait historique, ou s'il a fait une oeuvre de calom-
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 n'avais pas lu avec grande attention, je 

vral'4 urnes dont il se compose; d'ailleurs les faits militaires 
fiSI mon appréciation; mais enfin j'avais voulu sa-
échaPrôue le maWchal avait voulu faire en écrivant ses A e-
V0,
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S
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1 ̂  Paient en Marmont autre chose qu'un grand militaire. 

de sa personnalité, si orgueilleuse Je 
«a nroore cause. Autour _ 
nu'onlfsuppose, d'autres personnalités devaient necessaire-
,
q
"° se rencontrer. On vous a parlé de portraits dont ,1 avait 

Z"ci les traits avec un haineux plaisir. Lisez celui de Du-
" ét vous verrez si l'on peut imaginer un plus éloquent elc, 
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Z.'vous verrez si ce portrait ne dément pas de la façon la 
& éloquente l'accusation d'orgueil insensée adressée a Mar-

mont. Non, en 

be
j'aiditun mot du caractère du duc de Raguse. S'est-il 

vendu argent comptant, ou, ce qui serait pis, s'est-il vendu à 
ses haines et à ses colères ? J'ai été amené à rectifier des ju-
gements portés sur lui. Mon adversaire vous a dit : Je prends 
Rengagement d'être très modéré; je le tiendrai, je l'ai déjà te-

Si c'est là votre modération, que serait donc votre vio-
? J'avais parlé de 1814; je m'étais demandé s'il était 

vrai que Marmont eût trahi la France, et j'avais raconté mes 
premières impressions. On veut que je m'y tienne, et, me rap-
pelant ce passage que j'avais cité, mon honorable contradic-
teur m'a reproché de ne pas être allé jusqu'au bout. Il se 
■trompe : l'article du National, auquel j'ai emprunté ma ci-
tation, se termine comme je l'ai terminé. Quoi qu'il en soit, 
ie suis le premier à reconnaître que sur ce fait de la part pri-
se par le nue de Raguse à la capitulation de Paris comme sur 
tous les faits historiques, il y a fort à contester. Je n'affirme 
rien, je livre les documents à l'opinion publique; mais vous 
ajoutez qu'au moins Marmont a livré une partie de son armée. 
Eh bien ! contre cette accusation il a protesté, non pas cin-
quante ans après, mais dès 1815, et à l'appui de sa protesta-
tion il a ci é la lettre suivante que lui adressait, le 5 avril 
1814, le général Bordesoulle : 

« Versailles, le 5 août 18Ii. 
« M. le colonel Fabvier a dû dire à Votre Excellence les 

motifs qui nous ont engagés à exécuter le mouvement que 
nous étions convenus de suspendre jusqu'au retour de MM. les 
princes de la Moscowa, des ducs de Tarente et de Vicence. 
Nous sommes arrivés à Versai-les avec tout ce qui compose le 
sixième corps. Absolument tout nous a suivis, et avec connais-
sance du parti que nous prenions, l'ayant fait connaître à la 
troupe avant de marcher. Maintenant, monseigneur, pour 
tranquilliser les officiers sur leur sort, il serait bien urgent 
que le gouvernement provisoire fît une adresse ou proclama-
tion à ce corps, et qu'en lui faisant connaître sur quoi il peut 
compter, on lui fasse payer un mois de solde ; sans cela, il est 
à craindre qu'il ne se débande. 

« ?1M. les officiers généraux sont tous avec nous, M. Lu-
eotte excepté. Ce joli monsieur nous avait dénoncés à l'em-
pereur. 

!< J'ai l'honneur d'être, etc., etc. 
« Le général de division, 

« Comte BORDESOULLE. » 

A ce document, on en a opposé d'autres. Le comte de Bor-
desoulle a répondu à son tour ; mais il n'a pu anéantir les let-
tres que je viens de lire. Voilà pour la détection du corps de 
Marmont. J'aurais peut-être d'autres autorités ; je me suis 
borné à lire M. de Vaulabelle. 
H-Ten ai dit assez sur la véracité des Mémoires. Mon adver-
saire a cherché, à la fin du 6e volume, un portrait de l'empe-
reur. Il a tiré de ce portrait la preuve qu'il n'était pas exact 
que Marmont eut pour l'empereur l'admiration que j'ai dite. 
L'admiration de Marmont a été raisonnée, voilà ce qui est 
vrai. Mais à côté de ses réserves, le duc de Raguse fait à l'ad-
miration une part éclatante. Lisez la première partie du por-
trait : 

« il y 8 eu deux hommes en lui, au physique comme au 
moral : 

« Le premier, maigre, sobre, d'une activité prodigieuse, 
insensible aux privations, comptant pour rien le bien-être et 
les jouissances matérielles ; ne s'occupant que du succès de 
ses entreprises, prévoyant, prudent, excepté dans le moment 
où la passion l'emportait ; sachant donner au hasard, mais lui 
enlevant tout ce que la prudence permet de prévoir; résolu et 
tenace dans ses résolutions , connaissant les hommes et le mo-
ral qui joue un si grand rôle à la guerre; bon, juste, suscep-
tible d'affection véritable et généreux envers ses ennemis. ^ 

Mais, me dit-on, il y a une seconde époque ; et si Marmont 
admire l'empereur dans la première partie de sa vie, il vient 
un moment où il n'admire plus. Je ne veux rien dire de bles-
sant ; mais, enfin, si nous voulions porter sur cette époque 
un jugement complet, est-ce qu'il n'y aurait pas, entre vous 
et moi, communauté d'opinion? Tout en conservant notre ad-
.niiraiiau pour le génie militaire de l'empereur, pour ses 
grandes qualités administratives, n'aurions-nous pas plus à 
blâmer qu'à louer dans sa politique intérieure, et ne pour-
rions-nous flétrir son despotisme sans reconnaître la grandeur 
de sou individualité ? Qu'a fait le duc de Raguse ? 11 a exami-
ne la seconde partie de cette prodigieuse existence, et il est 
arrivé à cette conclusion partagée par bien des auteurs, sans 
en excepter un illustre historien qui a donné beaucoup à l'é-
tage, trop peut-être, M. Thiers, à savoir, que dans la seconde 
période de sa vie, Napoléon n'était plus que l'ombre de lui-
r$em

e
. Cette conclusion, il la résume ainsj ; 

« Son esprit était toujours le même, le plus vaste, le plus 
étendu, le p[

U8
 profond, le plus productit qui fût jamais; 

111118 plus de volonté, plus de résolution, et une mobilité qui 
'«semblait à du la faiblesse. 

f Le Napoléon que j'ai peint d'abord a brillé jusqu'à Tilsitt; 
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 grandeur surhuinaiue. Mais le héros 

,„L-, en décadence jusqu'au moment où, en 1814, il retrouve 
subitement, par la spontanéité 
Jj

n
 mstant affaiblie, 

sublime de son intelligence 
, la grandeur de ses premières années. Et 

Oa 6 ,,l)0nrail ne vous salist'ait pas! 
s u autres parties de soif ouvrage, Marmont rencontre 

|p»« i"eiaux et s'g»ale tour à tour leurs glorieuses actions et ^es génerau 

rS lames. Vous ne craignez pas alors de'dire qu'il rabaisse 
<** compagnons. Cela n'est pas vrai, cela n'est pas digne de 
f_ trp esprit ordinairement si juste. Si je voulais ouvrir toutes 

trait ïQ'''i!ê d'8 î'£P0(]ue contemporaine, si je lisais les por-
sure homraes de guerre de l'ère impériale, j'y verrais que 

dévor"* iaUfU historiens ont toux à tour répandu l'éloge et 
à l'heure vei'rais dans l'histoire que j'ai citée tout 

u e un maréchal de l'empire rêvant line couronne, sa-

crifiant à son rêve une bataille et une armée; j'y lirais le juge-
ment sévère de l'historien, qui nous montre l'empereur son 
géant un instant à traduire son lieutenant devant un Conseil 
de guerre. L'auteur du Consulat et l'Empire sera-t-il pour 
cela un diffamateur? Et les héritiers du maréchal attaqué au-
ront-ils le droit de venir dire : <■ Nous vidions refaire l'his-
toire. » De pareilles exigences, de pareilles vérités rendraient, 
en vérité, l'histoire contemporaine impossible. 

Marmont a donc écrit consciencieusement une histoire sé-
rieuse. S'est-il trompé? Si ses erreurs sont volontaires, vous 
ayez raison de l'attaquer; s'il ne s'est trompé que parce qu'il 
n'a pas vu, s'il n'a pas eu à sa disposition tous les documents, 
ou si, les ayant, il ne les a pas compris comme vous, il n'est 
justiciable .l'aucun Tribunal. L'historien réfléchit, examine ; à 
cette condition, il fait une œuvre grande et durable, et il sait 
qu'il a le droit de parler à l'avenir. S'il rencontre l'erreur, 
vous ne pouvez pas lui dire: Cutte erreur m'est désagréable, 
elle nuit à mon auteur et retombe sur moi. Vous ne pouvez 
faire qu'une chose : la corriger. C'est là, il me semble, une 
vérité de bon sens. Dans cette époque contemporaine, où lut-
tent les passions vives, dans ce temps rempli de faits militai-
res éclatants et de révolutions , chacun juge les faits à sa ma-
nière; chacun prend la plume pour dire ce qu'il pense, et des 
milliers de Mémoires sont publiés. Les aperçus sont aussi va-
riés que les intelligences sont diverses, et l'on se demande par-
fois si les auteurs écrivent sur les mêmes faits. 

Lorsqu'après avoir lu les Mémoires sur la révolution d'An-
gleterre , après avoir entendu vainqueurs et vaincus tenir un 
différent langage, on voit un grand historien, M. Guizot, re-
prenant tous les Mémoires, séparant la vérité du mensonge et 
faisant une histoire, on est véritablement émerveillé de voir, 
grâce à la puissance d'un grand écrivain, qui lui aussi a ses 
passions et ses convictions, s'élever du milieu des contradic-
tions innombrables le monument de la vérité historique. Ne 
vous préoccupez donc pas de ces contradictions. Quand, au 
sortir d'une révolution, vous verrez les vérités qui vous sont 
les plus chères, anéanties; quand vous serez indignés de voir 
des hommes croire aux mensonges que vous voudriez châtier, 
laissez parler les haines, laissez courir les infamies : les unes 
détruiront les autres ; et quand seront revenus des temps plus 
calmes, la vérité se dégagera. Laissez faire le temps : le temps 
corrigera tout. 

J'ai dit que mes adversaires avaient à prouver que Marmont 
avait écrit un libelle diffamatoire. Je leur ai lu ce qui avait 
été écrit auparavant ; j'ai cité Montvéran, Montgaillard, d'An-
thouard. Pas un mot des Mémoires du duc de Raguse qui ne 
se retrouve dans l'article du Spectateur militaire. D'An-
thouard, dites-vous, a été moins sévère. Lisez donc : 

« Lorsque, sur le champ de bataille de Montmirail, un aide-
de-cainp du prince Eugène porta le rapport du combat ou 
plutôt de l'échauffourée qui venait d'avoir lieu sur le Mincio, 
la première question de l'empereur fut: « Où est Eugène? 
quand arrivera-t-il ? « Le prince, dans sa dépèche, parlait de 
sa victoire et s'excusait de ne pouvoir quitter l'Italie. N'ayant 
plus la ligne de l'Adige, étant replié derrière le Mincio, pres-
que enveloppé par les Autrichiens et les Napolitains, en nom-
bre quadruple de ses troupes, il ne lui était plus possible de 
faire soii mouvement sur la France, mais il était en mesure 
de défendre l'Italie. 

« L'empereur vit bien, dès lors, qu'il ne pouvait plus comp-
ter sur la coopération de l'armée d'Eugène. S'il en devina le 
motif, il garda le silence, comme il l'avait gardé longtemps 
sur la défection de Joachim, mais son plan de campagne fut 
manqué. La France, comme il l'avait dit, ne fut plus défendue 
en Italie, et l'Italie fut perdue en France. » 

D'Anthouard accuse le prince Engène d'une trahison, Mar-
mont ne lui reproche que de l'hésitation. Quel est le plus sé-
vère des deux écrivains? D'Anthouard publiait son article en 
1837, vos documents sont de 1837. Voilà ce qui est vrai, ce 
qui est réel; ne changeons pas les dates. Je n'ai pas à discu-
ter le mérite 4g Montgaillard, je n'ai qu'une chose à dire ; 
Vous ne vous Iles pas plaints, et cependant vous saviez qu'on 
se préoccupait dans le monde de la conduite du prince Eugè-
ne. Si j'en crois vos documents, le rapport du prince de la 
Tour et Taxis serait de 1833. 

M° Dufaure : De 1814. 
M" Marie : Non, de 1833; il a été écrit sur la demande de 

la princesse Auguste. C'est en 1857 seulement qu'il a été 
publié; n'aurait-il pas été écrit en 1857 seulement,et non en 
1833? J'ai le droit d'être curieux. Je n'insisterai pas parce que 
cela m'importe peu ; mais enfin comment Marmont aurait-il 
pu discuter des pièces qui n'apparaissent qu'en 1857 ? 

Je ne discuterai plus votre brochure ; j'interrogerai le ca-
ractère du prince Eugène; j'ai dit qu'il était faible et ambi-
tieux.Iln'est pas besoin de beaucoup de faits pour juger le ca-
ractère d'un homme ; il suffit d'un fait important et décisif : 
c'est dans les grandes circonstances que se montrent les dé-
fauts comme les vertus, la faiblesse et l'ambition, la force et 
la générosité. Ah ! Messieurs, ce n'est pas vous que j'ai besoin 
de convaincre que le devoir d'Eugène, lorsque sa mère était 
abandonnée, était de partager son chagrin* d'adoucir sa soli-
tude. Il n'a pas fait cela; il s'est mis, non du côté de l'oppri-
mée, mais du côté de l'oppresseur ; il a joué son rôle dans 
l'acte d'oppression ; il s'est incliné devant l'homme qui répu-
diait sa mère. Je dis que c'est la preuve d'une déplorable fai-
blesse ou d'une ambition insatiable. Tout le monde en a jugé 
ainsi ; toutes les histoires porteront le même arrêt. Il ne sau-
rait y avoir deux sentiments sur une pareille conduite. . 

J'ai dit que le vice-roi rêvait la couronne d'Italie; j'ai des 
documents qui le prouvent. En novembre 1813, un ordre con-
ditionnel a été envoyé par l'empereur d'abandonner l'Italie; 
plus tard, un autre ordre a été envoyé, et c'est cet ordre qui a 
été brûlé. Deux fois mon adversaire a confondu l'ordre avec 
les instructions, et il m'a dit : Les instructions n'ont pas été 
brûlées, soit ; mais l'ordre a été brûlé, et cet ordre était pos-
térieur au mois de novembre 1813. En novembre 1813, la 
France n'était pas encore envahie; l'empereur croyait encore 
la partie belle. C'était une illusion ; mais j'admire cette illu-
sion au moment où la France est en danger; j'aime que l'hom 
me qui soutienl l'effort de l'ennemi avec les débris de 1,000 
bataillons croie au salut de la patrie qu'il défend. Mais le 
temps a marché, la France est envahie; les alliés ont franchi 
les frontières, ils sont aux portes de Paris. Alors des ordres 
partent; ils arrivent à Eugène. Ce sont des ordres condition-
nels, dites-vous, et qui ne devront être exécutés que si Murât 
trahit. Eh! quoi, vous doutez qu'il trahisse! 

M" Dufaure : L'empereur en doutait. 
M' Marie : Vous doutez qu'il trahisse ! Et cet homme qui 

doit tout à Napoléon, a stipulé avant 1814 avec les rois coali-
sés, et il est entre les mains de l'ennemi ! Mais l'empereur en 
doute bien, dites-vous. Avez-vous oublié la lettre du 17 jan-
vier ? Vous doutez qu'il trahisse! Soi t. Mais le 9 mars,quand 
vous écrivez à la princesse Auguste : « Le roi île Naples a en-
fin levé le masque, » en doutez vous encore? L'événement 
s'est accompli. Qu'avez-vous fait ? Où est la révocation de l'or-
dre que vous avez reçu ? 

J'ai une autre preuve de désobéissance du prince Eugène , 
une preuve morale. L'empereur, quand le danger menaçait, 
aura rappelé le vipe-roi en France, et quand la France est en-
vahie, quand la capitale est envahie, quand il va périr, il ne 
le dira plus? A qui persuadera-t-on une pareille inconséquence? 
Je le répète, le prince Eugène n'a pas trahi comme Murât; il a 
hésité, il a désobéi, quand l'empereur combattait, quand il 
était presque vaincu, quand il jetait un cri d'alarme, lui qui 
en jetait si peu, quand ses lettres allaient chercher le vice-roi 
en Italie. Il a hésité, il a désobéi, lui qui devait tout â Napo-
léon ; il n'a pas fait un mouvement qui montrât qu'il avait 
l'intention d'obéir; qu'il en fasse un seul, et je m'en contente-

rai ; mais rien... rien. 
M. Tascher de la Pagerie parle d'uncontr'ordre donné le 18 

février; ce n'est pas possible; car, le 19, l'empereur écrit pour 
faire rentrer la princesse Auguste en France. 

Me Dufaure : Qu'est que cela fait ? 
M" Marie: Cela fait que Napoléon n'ignorait pas les in-

fluences qui s'agitaient au our du vice-roi et qu'il voulait faire 
rentrer eu France une de ces influences. 

Pourquoi le prince Eugène a t-il hésité, désobéi? Vous con-
venu vous même qu'il ambitionnait la royauté d'Italie. Eh 
bien! l'empire penchait, et les yeux d'Eugène se fixaient da-
vantage sur la couronne désirée. Si Napoléon se relève, dans 
la joie du triomphe, il oublie ce rêve; s'il tombe, on aura l'a-
mitié des alliés. Vous revenez sur ces choses. Vous me fai es 
un reproche d'avoir donné lecture de la proclamation du vice • 
roi d'Italie; je vous avajs épargné la phrase la plus déplora-
ble; puisque la vérité ne peut pas vous apparaître, puisque 
vous niez l'évidence, écoutez : 

« Soldats français! 
« De longs malheurs ont pesé sur notre patrie; la France, 

cherchant un remède à ses maux, s'est placée sous son antique 
égide ; le sentiment de toutes ses souffrances s'efface déjà pour 
elle dans l'espoir si nécessaire après tant d'agitations. » 

Il fallait, pour que la France se relevât, que l'empire croù-
làt; la France a repris ses rois légitimes, ses maux vont être 
finis. 

M'Dufaure: Oh! mais vous avez mêlé quelque chose. 
M' Marie : Non, j'ai lu une phrase, puis je l'ai commentée. 

Je n'en ai pas fait, je ne saurais pas d'ailleurs en inventer de 
pareilles. 

J'ai expliqué la désobéissance du prince Eugène, j'ai fini. 
Mon dernier mot sera celui-ci : Sur des faits pareils on a tort 
d'appeler l'éclat de l'audience, car cet éclat doit être funeste, 

et il le sera. 

Le Tribunal remet à huitaine pour entendre les conclu-

sions de M. l'avocat impérial. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 juillet. 

FAUX PAR SUPPOSITION DE PERSONNE. — DROIT DE DÉFENSE. 

— PRÉJUDICE POUR DES TIERS. 

- Le principe de la liberté du droit de défense qui, dans 

un intérêt de justice et d'humanité, permet d'excuser les 

mensonges et même les faux par supposition de personne 

commis par un prévenu qui, dans son interrogatoire, et 

même devant les Tribunaux, a pris un faux nom dans le 

but d'égarer les recherches de la justice, cesse d'être ap-

plicable, lorsque l'attribution que se fait-le prévenu d'un 

faux, nom est de nature à porter préjudice à des tiers. 

Ainsi et spécialement, le prévenu d'escroquerie qui, 

dans ses interrogatoires, a pris le nom, les prénoms, le 

domicile et la profession d'un citoyen connu auquel s'ap-

pliquait parfaitement cette individualité, et qui s'est laissé 

condamner sous ces différentes indications de nom, pré-

noms, etc., porte à ce tiers un préjudice réel, possible ou 

tout au moins moral, qui constitue le crime de faux en 

écriture authentique et publique. 

Dès lors, s'il y a lieu d'annuler la déclaration du jury, 

parce que le président de la Cour d'assises a omis de lui 

soumettre la question de préjudice pour un tiers, néces-

saire pour constituer ce crime de faux, il y a néanmoins 

lieu de casser avec renvoi devant une autre Cour d'assi-

ses, lorsque l'arrêt de renvoi a relevé le fait du préjudice 

et si, par suite, l'accusation n'est pas purgée. 

Cassation, mais avec renvoi, sur le pourvoi de Jean 

Cœur, de l'arrêt de la Cour d'assises de la Loire-Inférieu-

re, du 10 juin 1857, qui l'a condamné à six ans de ré-

clusion, pour faux en écriture anthentique et publique. 

M. Plougoulm, eonseiller-rapportëur;M. Blanche, avo-

cat-général, COJU.J 8iui:» ami- raies. 

COUR D'ASSISES. — LISTE DES JURÉS. — NOTIFICATION. — 

PARLANT A LAISSÉ EN BLANC. 

Est nulle la notification de la liste des jurés lorsque le 

« parlant à >• a été laissé en blanc, et qui, dès lors, ne 

constate pas qu'elle a été remise à l'accusé en personne ; 

cette nullité entraîne l'annulation des débats, de la décla-

ration du jury et de l'arrêt de condamnation. 

Cassation, sur le pourvoi de Pierre Brouilland, de l'ar-

rêt de la Cour d'assises de la Haute-Vienne, du 2 juin 1857, 

qui l'a condamné à dix ans de réclusion pour attentat à la 

pudeur. 

M. F. Hélie, conseiller rapporteur; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Baptiste Ivernelle, condamné par la Cour d'as-

sises de l'Oise, aux travaux forcés à perpétuité, pour tenta-
tive d'assassinat ;—2° De Martin Favgeaudoux (Haute-Vienne), 
6 ans de travaux forcés, vol qualifié; — 3° De Emile-Eu-
gène Ricatte et Louis-Henry Laniotte (Seine), 20 ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié; — i" De Jean Lussat (Haute-Vienne), 
20 ans de travaux forcés, viol ; — 5° De Jacques Régnier 
(Seine), 6 ans de réclusion, vol domestique; — 0° De Georges 
Fargeaud (Haute-Vienne), )0 ans de travaux forcés, attentat à 
la pudeur; — 7° De François Duehène (Rhône), 15 ans de tra-
vaux forcés, vols qualifiés; — 8° De Jacques Couget (Hautes-
Pyrénées), travaux forcés à perpétuité, tentative d'assassinat; 
— 9° De François Fraysse (Corrèze)

r
 travaux forcés à perpé-

tuité, incendie ; — 10° De Joseph Gaucher (Haute-Vienne), 10 
ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 11° De Flavie-Fé-
licité-Henriette Monnier (Oise), travaux forcés à perpétuité, 
infanticide; — 12° De Juste-Charles Delesse (Manche), 20 ans 
de travaux forcés, tentative de viol ; —13° De Louise Boyer 
(Haute-Vienne), 20 ans d'emprisonnement, vol ; —14° De Jean-
Julien Rasset (Loire Inférieure), 15 ans de travaux forcés, al* 

tentât à la pudeur. 

PARIS, 2 JUILLET. 

La Cour de cassation, chambre criminelle, dans son 

audience d'aujourd'hui, présidée par M. le président La-

plagne-Barris, a rejeté les pourvois,: 

1° De Ernest-Victor Goiseau, condamné à la peine de 

mort par arrêt de la Cour d'assises de l'Oise, du 5 juin 

1857, pour meurtre suivi de vol; 

Et 2° de Pierre-Alexis Porcher, condamné également à 

la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises d'Indre-et-

Loire, du 9 juin 1857, pour tentative d'assassinat. 

— Léopold-Victor-Charles-Léon Vilt, âgé de dix-sept 

ans et demi, ouvrier lithographe, a comparu aujourd'hui 

devant le jury comme accusé d'avoir porté des coups ef 

fait des blessures à sa mère légitime. 

Voici les faits tels que les a révélés la femme Yilt, lors-

qu'elle fut interrogée par M- le commissaire de police de 

Belleville, au moment de l'arrestation de son fils : 

« Depuis près de deux ans que je suis veuve, ce fils in-

grat m'a constamment torturée ; il a vendu mon mobi-

lier pièce à pièce, m'a obligée, par la violence, de lui 

donner le peu que je gagnais, et m'a enfin réduile à l'état 

le plus misérable. » 

11 résulte encore de l'instruction que Charles Vilt aurait 

un jour frappé sa mère à la main d'un coup de chandelier 

et lui aurait fait une blessure. 

C'est à raison de ces faits que Charles Vilt comparaît 

devant la Cour d'assises, présidée par M. Vanin. 

Il reconnaît avoir frappé sa mère. Celle-ci, entendue 

comme témoin, a fait tous ses efforts pour atténuer la 

gravité de sa première déclaration, et, comme il arrive 

presque toujours dans ces tristes affaires, a sollicité en 

pleurant l'indulgence pour son fils. 

M. Dupré-Lasalle, avocat général, a soutenu l'accusa-

tion. 

M8 Edmond Fontaine a présenté la défense de l'accusé 

Vilt, qui, déclaré coupable par le jury avec admission de 

circonstances atténuantes, a été condamné par la Cour à 

trois années d'emprisonnement. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : Le sieur Aubry, boulanger, rue du Pont aux-

Choux. 2, et sa femme, chacun à 50 fr, d'amende, pour 

vente de pain corrompu. 

Le Tribunal a, en outre, ordonné l'affiche du jugement 

j à 50 exemplaires el son insertion dans deux journaux, le 

tout aux frais des époux Aubry. 

— Un accident déplorable vient de jeter la consterna-

tion dans la commune d'Ivry. Aujourd'hui, vers onze 

heures du matin, le sieur Robin, qui exploite une carrière 

de pierrqs, située sur le terroir d'Ivry, près la route de 

Choisy-le-Roi, se faisait remonter sur une pierre à l'aide 

du treuil. Dans son ascension, la pierre sur laquelle il se 

trouvait heurta assez fortement les parois du puits d'ex-

traction, et ce choc détermina immédiatement un éboule-

ment considérable, qui rejeta le malheureux Robin au 

fond de la carrière, où il fut englouti sous une masse de 

pierres et de terre, que l'on évalue à treize ou quatorze 

mètres d'épaisseur. Trois ouvriers travaillaient également 

dans la carrière, imis on a lieu d'espérer qu'ils sont 

sains et saufs dans une galerie latérale. On travaille à 

opérer leur sauvetage par une autre galerie située au-

dessus de celle où ils se trouvent, et dont elle est séparée 

par une épaisseur de trois mètres environ. Cette deuxiè-

me galerie communique à un puits d'extraction voisin de 

la carrière du sieur Robin. Du reste, quand l'on frappe 

avec un marteau sur la voûte qui sépare les deux gale-

ries, les malheureux ouvriers répondent en frappant aus-

si de leur côté ; on pense qu'ils travaillent aussi à leur 

délivrance, et l'on espère parvenir jusqu'à eux aujourd'hui 

même dans la soirée. On travaille aussi à déblayer l'ori-

fice du puits de la carrière où est englouti le mâlheureux 

Robin; mais il faudra plusieurs jours avant de pouvoir 

retrouver cet infortuné qui laisse une femme et sept en-. 

fants. 

Dès la première nouvelle du sinistre, MM. les commis-

saires de police d'Ivry, de Gentilly et de Choisy-le-Roi se 

sont-transportés sur les lieux, ainsi que les autorités lo-

cales, et un peu plus tard sont arri vés le chef du service 

de sûreté, ainsi qu'un officier de paix, accompagné de ser-

gents de ville. Un grand nombre d'ouvriers et des mili-

taires des forts voisins travaillaient au sauvetage et ri-

valisaient de zèle pour délivrer les malheureuses victimes. 

— Un cocher de voiture de remise, le sieur A..., récla-

mait, hier, le concours des sergents de ville en surveil-

lance dans la rue de Rivoli, près de la place du Palais-

Royal, pour arrêter un homme qu'il leur désignait et qu'il 

accusait de lui avoir volé une certaine somme d'argent. 

Cet homme, âgé de vingt-sept à vingt-huit ans, était très 

proprement vêtu et portait à sa boutonnière le ruban de 

l'ordre de la Légion-d'Honneur. Les agents hésitèrent, et 

ce ne fut que sur l'affirmation répétée du plaignant qu'ils 

se décidèrent à arrêter lé légionnaire et à le conduire de-

vant le commissaire de police de la section des Tuileries. 

Ils craignirent un moment d'avoir commis une erreur; 

mais, en arrivant au commissariat, il furent rassurés en 

voyant l'homme porter vivement la main à sa boutonniè-

re pour en arracher le ruban rouge; ce mouvement leur 

fit comprendre que c'était sans titre et sans droit qu'il 

portait la décoration, et très probablement pour faire plus 

facilement des dupes. 

Inlerrogépar les magistrats, cet individu refusa de 

faire connaître son domicile ; il se borna à déclarer qu'il 

était domestique, sans vouloir indiquer les maîtres qu'il 

avait servis. En présence de ses réticences, on le fit fouil-

lerai l'on trouva en sa possession plusieurs reconnaissan-

ces constatant l'engagement au Mont-de-Piété d'une cer-

taine quantité d'objets de toutes sortes paraissant prove-

nir de source suspecte, et, en outre, un cachet aux armes 

de l'Empereur. On ignore si ce dernier objet a été sous-

trait ou s'il a été préparé pour commettre des escroque-

ries projetées. Cet individu, qui paraît être un chevalier 

d'industrie, a été envoyé au dépôt de la Préfecture de 

police pour être confronté avec les agents du service de 

sûreté, qui ne tarderont sans doute pas à établir définiti-
vement son identité. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Liverpool). — Nous rapportions hier les 

premiers débats de la double enquête ouverte à la suite de 

l'accident arrivé sur le chemin de fer de North-Kent. Au-

jourd'hui, les journaux anglais nous apportent le récit 

d'un nouvel accident, qui a- eu lieu sur une autre ligne, 

et qui a une extrême gravité, bien qu'il n'y ait eu person-

ne de tué; le nombre des blessés dépasse soixante-dix. 

Il s'agit de trains de plaisir organisés de Liverpool sur 

Wigam, dans l'intérêt des ouvriers. Plus de 5,000 per-

sonnes ont profité de ce train de plaisir, et c'est à un con-

voi de 1,400 personnes que l'accident est arrivé. 

Ce train, parti de Liverpool à sept heures vingt-cinq 

minutes du matin, s'est arrêté à la st 4ion de Kirby pour 

prendre, selon l'usage, les billets des voyageurs. Il n'y 

avait, pour procéder à cette opération, qu'une femme et 

un enfant. Aussi s'est-il écoulé plus de vingt minutes afin 

que les 1,400 billets fussent retirés des mains des voya-

geurs. C'est cette lenteur due à l'insuffisance du personnel 

employé qui a amené l'accident. Un train de marchandi-

ses venant de Liverpool est arrivé à toute vapeur, 

croyant que le train de plaisir éiait déjà reparti de Kirby.' 

Malgré le signe du garde-lignes et des voyageurs des 

derniers wagons, qui, voyant le danger qu'ils couraient 

agitaient leurs chapeaux et leurs mouchoirs, le train ar-

rivant ne put être arrêté et il se précipita sur le train de 

voyageurs 11 s'ensuivit unescène indescriptible de désordre 
et de confusion, qu'on peut s'imaginer, mais que la plu-
me ne saurait rendre. 

Dès qu'on put apporter quelque secours, on s'empressa 

de déblayer la voie et l'on constata que soixante-dix per-

sonnes avaient reçu des blessures plus ou moins graves. 

On fit partir parle même train les personnes qui n'avaient 

pas été blessées et celles qui l'étaient peu grièvement : 
 A

 t
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ce convoi, dont l'allure fut modérée, arriva à Wigan vers 

m arrivée répandit une anxiété terrible parmi les pa-

i et les amis de ceux qu'il n'avait pas ramenés. 

huit heures et demie. 

Son 

rents et les amis de ceux qu'il n'avait pas 

Le chef de train du convoi de marchandises a été ar-

rêté, conduit à Wigan, où il est détenu. Plusieurs voya-

geurs prétendent qu'il était ivre ; mais il le nie, et il pa-

raît qu'il le nie avec raison. Il dit avoir vu le danger et 

avoir voulu le conjurer ; mais la mécanique n'a pas ré-

pondu a ses efforts. C'est alors qu'il s'est jeté hors du 
teqder, et que le chauffeur l'a imité. 

La compagnie s'est empressée de faire distribuer des 
secours. 
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La véritable pommade Louvier, que plus de 35 années 

de succès recommandent comme infaillible dans les alté-

rations des organes capillaires, chute des cheveux, calvitie, 

pellicules, rougeurs, se trouve toujours chez L.-P. d'Ilar-

ville, 16, rue des Vieux-Augustins, et chez ks parfumeurs 

de chaque ville. — 6 fr. avec instruction. 

— MM. les actionnaires de la Compagnie générale l'A-

mortissement sont convoqués en assemblée annuelle le 16 

juillet jirochain, trois heures du soir, au siège social, 33, 

rue de Rivoli, pour prendie connaissance des opérations 

de-l'exercice et délibérer sur toutes modifications sta* 
tutaires. 



Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

mmiM m CAMPAGNE 
Elude de SI» C. E»«9'*-..\El», avoué à Puntoise. 

Verne au Tribunal du Pontoise, le mardi 28 
juillet, à midi, de : 

f l ue PMOPRB&ÏÉ B»E CAMPAGNE, 

entièrement close, de i hectare 22 ares 32 cen-

tiares, avec maison d'habitation, à Eaubonne, val-
lée de Montmorency (Scine-et-Oise). 

Mise à prix: 18,000 fr. 
2° 4 hectares 07 ares 36 centiares de TiîIIRE 

à Eve, canton de Nantcuil-le Baudouin (Oise). 
Ilevenu : 450 tr. 

Mise à prix : 13,000 fr. 
S'adresser : à Pontoiso, 1° à «I

e
 DOXABD, 

avoué poursuivant; 

— 2° A M° tétrançois, avoué colicitant; 
A Paris, a Ka Thomas, notaire, rue Bleue, 17 ; 
A Eaubonue, à M. Burgand, qui habite la maison. 

(7217)" 

Etude de HP Ernest MOMISBAÏJ, avoué à 
Paris, place Royale, 21. 

Vente sur surenchère, au Palais-de-Jnstice, â 
Paris, le jeudi 16 juillet 1857, deux heures de re-
levée, 

D'une -BIAISON avec terrain et dépendances 
sise à Grenelle, rue Croix-Niveri, 100. 

devenu net, 900 fr. 

Mite à prix : 9,340 fr. 
S'adresser : 1° à 188° Ernest MOREAU, 

avoué, place Koyale, 21 ; 

2° A M« Picard, avoué, rue de Grammont, 25; 
3° A M6 De Madré, notaire à Paris, rue Saint-

Antoine, 205 ; 

4" A M» Ferrière, notaire à Vaugirard. (7223) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON ET TERRAINS A AlITEUIL 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, place du Chate-
let, le 21 juillet 1857, de: 

1° Belle MAISON avec jardin et dépendances, 
hameau Boileau, impasse Corneille, 28. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
2° TERRAINS boisés, villa St-Allais, r. Bpi 

leau, 58,en 17 lots, aux prix de 9, lOet 11 fr. lemèt. 
Mises à prix : de 2,161 fr. à 9,612 fr. 

Facilités pour le paiement des prix. Entrée en 
jouissance immédiate — S'adresser à BP MES-

TAYER, notaire, r. de la Chaussée-d'Anlin, 41. 
(7235)* 

2 MAISONS SISES A PARIS 
L'une rue Basse-des-Ursins, 19, et l'autre rue de 
la Colombe, 10, à vendre, en la chambre des no-
taires de Paris, môme sur une seule enchère, par 
M" BOCRA33T-VEIIUOA' et 'a'SSWï'ARE». 

le mardi 21 juillet 1857, 
Produits réunis : 7,580 fr. 

Mises à prix réunies et réduites : 73,000 fr. 
S'adresser: à BP SïO ï : RN ET-V E S! RM \. 

rue Saint-Honoré, 83 ; 
Et à BP XHOOARD, boulevard Sébastopol, 9. 

(7213) 

il DE 

Les statuts modifiés 
approuvés par le Conseil d'Etat, 

DES i* 

de la compagnie ayant cle 

MM. les action-

naires sont prévenus que la souscription de la 
première série des actions nouvelles, comprenant 
42,000 actions, est ouver.e au siège de la société, 

rue de Provence, 70, du 6 juillet au 25 du même 
mois, de onze heures à trois heures. Cette série 
sera la seule émise cette année sur les 84,000 ac-
tions nouvelles formant le complément du fonds 

social. , . 
Chaque actionnaire a droit, sur la série émise, 

à une action nouvelle pour une action ancienne. 

En souscrivant, il sera versé une somme de 50 
francs, sur laquelle on déduira 7 fr. 90 c. pour le 
semestre d'intérêts acquis le 15 juillet présent 
mois. Moyennant ce versement, les actionnaires 

recevront deux actions nouvelles libérées de 250 fr. 
chacune en place de l'action ancienne libérée de 

500 fr. Cet échange se fera sans autre délai que 
celui nécessaire pour la confection des titres. 

Les actionnaires qui n'useront pas de leur droit 
à la nouvelle souscription auront à verser 50 fr. 
sur l'action ancienne du 15 juillet au 9 août pro-
chain, sous la déduction du semestre d'inté èts de 
7 fr. 90 c. Passé ce délai, ils seront passibles d's 
inté êts à raison de 5 pour 100 à partir du 15 
juillet. 

Les actions nouvelles de cette première série qui 
n'auront pas été souscrites seront répartes entre 
les actionnaires qui auront demandé plus que leur 
quote-part. 

Le secréiaire du conseil, 
(18082/* ARTHUR BAIGNKIIES. 

COMPAGNIE DU NORD 
PUER 1/ECLAIRAGE PAR EE <KAS. 

AVIS. — MM. les actionnaires son! piévenus que 
-assemblée geuerale Mutuelle et l'assensbiée géné-

rale extraordinaire auxquelles ils avaient été con-

voqués pour le 2 juillet 1857 n'ayant pu avoir lieu 
fiute d'un nombre suffisant d actions représentées, 

elles ont été remises au Itin li 13 du même mois, à 
midi précis, au siège social, rue Jacob, 30. Pour 
être admis à l'assemblée annuelle, il laut être por-
teur de dix actions; une s -nie suffira pour assister 
à l'assemblée extraordinaire. Aux termes des sla-

os assemblées délibéreront valablement, quel tuts, 
que soit le nombre des actions représentée». 

(18085) 

C
,K

DES CHEMINS DE FER DU MIDI 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'à partir 

du 4 juillet il ne sera p'us admis aux négociations 
de la Bourse qu'une seule et même nature d'actions 
de la compagnie du Midi. 

Les titres provisoires des actions dites nouvel-

les seront échangés contre des titres définitifs à 
partir du même jour, de 10 à 3 heures : 

A Paris, à la société générale ,u r . 

lier, place Vendôme, 15. '
 Gr

*iït mobi 

Par ordre du conseil d'administr»,-
Le secrétaire de h ,.„.„ ,lat'on, 

(18081) G P, , "P'W'e, ' 

MM. les porteur 

ranti par 

premier tir.-ij 

d'obligaiioiis d e 
Î Point si^nï.o^P»»'»» 

venus que le Drhmip.r H M DO ■ -. . aura lien 
courant, a trois heures du l'après mid; 
tudede M Mocquart, notaire à Pari» 

Paix. 5, en présence de ceux de MM hJ"*
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Un numéro est envoyé comme essai a toutes les personnes qui en font la demande, par lettre affranchie F 

à M. D0LL1NGEN, 4.8, rue Vmennc' ' à 

NON POLITIQUE 

Paraissant tous les Dimanches, sons la Direction de M. D0LL1NGEN. 
PARIS : Trois mois, 5 fr. — Six mois, tO fr. — Un an, Itt fr. 

DÉPARTEMENTS : Trois mois, S fr. — Six mois, l« fr. — Un an, tO fr. 

PRIME. — QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an. 
Hnrenu.r i rn« Tivienne, £8, coin du Boulevard. 

TOITÏM INCOMBUSTIBLES EN CARTON BITUMÉ. 
«_ .le certifie qu'ayant couvert un atelier avec le carton bitumé des deux 

côtés de M. Peyrat, ce Carton a résisté à l'action des flammes dans un in-

cendie qui .1 consumé entièrement un autre atelier couvert en ardoises, cons-

truit a 3 mèircs de di-tance et parallèlement sur une longueur de 30 mètres. 

« Le l'eu, Communiqué à la èharpenle qui soutenait ie Carton bitumé, a 

atteint profondément la sablière, les chevrons et les lattes du plafond; le 

Carton bitumé, desséché par l'action du feu, ne s'est pas enflammé, et.'op-

posaut par son imperméabilité une barrière infranchissable à l'incendie, a 

j,. ési ryé les bâtiments voisins de la destruction. 

« FAURE, 

« fabricant de meubles, rue du Faubourg-St-Denis, à Paris, 

ateliers de construction à Beauvais. » 

« Les soussignés, témoins du fait relaté ci-dessus, certifient également la 
vérité des résultats. 

SÀptQfatÉ, CLAIRET, FEUTRY G ARCEAU, SANGNIÉ, menuisier, rue 

dit Théâtre, 13; PVNCJUET, DELAFOLIE, DEFASOUELLE 

LÎ2ART, SANGNIÉ DANGERS, MASSET, COMMELIN. » 

« Vu par nous; injure de la ville de beauvais, pour légalisation de la si-

gnature de MM. Feutry Garceau, Panquet, Sangnié, Delafolie, 'sangnié 
Dangers, Linarl et Defasquelle, apposée ci-dessus. 

« En l'hôtel de ville, le 10 avril 1857. LEQUESNE. » 

« Vu par nous, maire de la commune de Mârissel, pour légalisation de 

la signature de MM. Sangnié, Clairet, Commelin et Masset, apposée ci dessus 

« A Maris-. !'.!, le 10 avril 1857. LEVASSEUR. » 

La légèreté de ce produit, complètement imperméable, d'une durée illi-

mitée, donne le moyen d'économiser 50 GqOdans l'ensemble des constructions. 

Parmi les personnes ( i les établissements qui en ont l'ait l'application, nous citerons: 

S. M, L'EMPEREUR DES FRANÇAIS, pour sa propriété de Lainolbe-Beuvron j Son Excellence le ministre de la guerre, au nnnislèfr 

re; la ville de Paris; les Mine» à yaz de Roanne, de Dax, de Cherbourg; les chemina de fer d'Orléans [ateliers de chon onnage), du .Nord 

(station de Ccrny); de Lyon (gare de Bercy), à Paris; gare de Grr.ôve (atelier Gra.Tensiaden), à Lyon; de Rome à Frascati; ue la Médi-

terranée; de Marseille à Toulon; de Dijon à Bc«nçon; de l'Ouul (gare de Rouen), Grand-Central, à Agcn et à Périgueux; la*'Compagnie 

impériale des Voitures de place de Paris; les usines de Belabre (Indre), de Bruay (Pas-de-GalaisJ, de Sainl'Eugènc ; les glacei de 

Saint-Gobain; les forges et fonderies de Lavoulte (Ardèche), la Compagnie lyonnaise des Omnibus, à Lyon; la caserne d'Évreux, le lycée 

SUPPRESSION DE L'HUILE DE LIS Ml LA i'Eimi 
PAS* E'SIEIEE PIÏ1IIAT. 

Cette huile, éminemment, hydrofngo, remplace très a\anlageiisement lei 

lui lies de graine de lin dans la peinture. Elle leur est supérieure en ce quel-

le donne au bois et, au plâtre une dùrslé pour ainsi dire métallique et |
our 

assure une conservation indéfinie. 

Prix, livrée à Paris : 

HUILE BRUNE, 75 centimes; — BLONDE, 1 franc le kilo. 

PAPIER VERNI, façon toile, pour emballage, prix 1 franc 25 centimfBlc 
rouleau de 12 mètres. 

«le Versailles; la Compagnie-gènevoise des colonies suisses, à Sétif (Algérie!-

une salle de bal à Cherbourg; le séminaire d'Avignon; les Frères de. la doc-

trine chrétienne, à Rayonne; la fabrique de porcelaines, a Brigueil (Chafett. 

te); filature H. d'Ouiuc et (>, à Iroyes; Véglise d« Pid'reGtle (Stinel; l'Ecole 

Pyrotechnique de Metz; la Compagnie des houillères, forges et fonderies 

l'Aveyon; l'Ecole d'artillerie, à Versailles; Y Arsenal, à Pari-; {'Ecole mili-

taire impériale, de Saint- Cijr; — MM. le prii.ee Aldobrandini, à Home- le 

chevalier Feriari Corbcilli, à Reggio; le duc de Monlmonncy; M"" la'du-

cbe.-se deÇrammonl, â Saint-Germain (Seiiie-tl-Oise); lediTc de Luvnes-le 

général Fleury, aide de camp de S. M. l'Empereur, à Versailles; Fraiisillon 

teinturier à Poteaux; le comte de lionneval ; Hennessy, à Cognac; les RR. 

PP. de la Trappe de SainJe-Marie-aux-Neigea (Ardèche); M. le Préfet de 

la Haute-Saône, etc., etc. 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire dans ia CSAEBîTTE »ES TS&EfitJSLACX, le OîaOïT et le JOEH3AE eÉ^ÉSSAE fi»'AEEl€HES. 

î.«iït»3» iaioMIlértPS. 

VFSTtS PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le. 3 luitlet. 
Place publiiiue'des lîatignolles. 
Oonsistant en : 

. j»50) Tables, buffets, chaises, pen-
dules, tableaux, rideaux, etc. 

Place publique de Montmartre. 
(39:;i) Chaises, tables, tabourets, as-

siettes, fourneau, serviette», etc. 
Le l juillet. 

En l'iiùlel des Counnissaires-Pri-

séurs. rue liossini, 6. 
(29/i9; Chemises de femme, bas, rô-

ties, lUânchej, chapeaux, elc. 

{■l'Xi-2, Balahçiér, régulateur, pendu-
les, tableaux-horloge, coupes, etc. 

.2953J Bureau, bibliothèque, car-

lunnicr, fauteuils, chaises, etc. 
2931) Tnliles, bullet, élagère, chai-

ses, pendule, lapis, toilette, etc. 
(-2955! Meubles en chêne et palissan-

dre, fauteuils, chaises, etc. 
2958-j Tables, chaises, commode, 

bergère, glace, pendule, etc. 
En une maison a Paris, rue Mouf-

fetiWd, 265. 
^■29") Commode, table, pendules, 

chaises, fauteuils, chevaux, etc. 

lin une maison sise à Paris, rue 
d'Amsterdam, 58. 

•;2-358) Tables, chaises et divers ob-
jets île quincaillerie, etc. 

J.« r; juillet. 
Piaee de l'église de Batignolles. 

(2959) 'l'aide ronde, buffet avec éta-
gère, horloge, lapis, bureau, etc. 

Sur une pièce de lerre sise commu-
ne de Villelaneu.se, canton de St-

ilenis, lieu dit le Temps-Perdu. 
.,2960) Matières de vidange liquides 

fltsècbesse trouvantdamubassijjs 

^,w^.m«imrir-«ifiHP.o«BilpîB« 

i 'un acte sous seing privé, en da-
:.. a Paris du dix-sept juin mil huit 

.-ant cinquante-sepi, enregistré le 
même jour, par Pommey, qui a 

perçu >IK francs, folio 135, recto, 
case 3, 

Il appert qu'une société en nom 

Collectif, sous la raison sociale HAR-

lilEK et Cic, a été formée, pour l'es-

pace de douze années, à partir dû-

rut-jour, pour l'exploitation du com-
meice de la coutellerie, entre la da-

me Lé.mie THOMAS, veuve de Bar 

!ii«einy-Eugène l.lllîl ÎÎIÎUX, de-
meurant ;\ Paris, rue l'Ecole-de-Mé-
(îeeine, M, où est liyé le siège social, 

etM.AlexonOne-Pièrre BAIIKIER, de-
meurant à Paris, rue Coquillère, 39, 

lecflrel a seul la signature sociale. 

A. MAHTIX, mandataire, 
i.7 i 29) 79, rue du Bac. 

De la décision de l'assemblée i 
nér.ile extraordinaire de la société 
JOLlCIJERd et C", hanquiers, en date 

dq vingt-cinq juin mil huit cenl 

cinquante-sept (voir le numéro des 
Peiiles-AOlches du trente même 
mois), il résulte nommant que M 

DRu'/. a éié nommé cogérant, avec 
la liouvellcsignaturo sociale JOLI-

CLKltC, DHOZet C>
;
 t|u'indépendam 

ment des intérêts «tu capital, le: 

Bénéflcés seront désormais répartis 
linsi : emquantd pour cent aux ac-

tiOfHiairos, à la gérance trente-cinq 
(jour cenl, et quinze pour cent au 

ê'onds de réserve; sans aulre uéro-
gaiion à l',acte constitutif, passé de-

vant M°Trépagne, notaire â Paris 
je onze aollt mil bail cent cinquan 

•ic-tiois. (7131) 

Elude de Uc Ad. LF.CI.EB, huissier, 
rue Saint-Martin, 229, à Paris. 

D'un nîite sous signalures privées, 

laii iriple il Paris le Ironie juin mil 

nuit, cent cintjuante-sept, 

En Ire : 
M Séraphin CANEVAb, négociant, 

,V;meuranl à Paris, rue Saint-Denis, 

258 ' 

M! Théophile BOND1ER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, 258, 

Et M. Antoine ELBRICR, employé, 
demeurant à Paris, rue de la Verre-
rie, 38, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre eux sous la raison 
GANEVAL, BOND1EB et G", pour 
trois années, du premier juillet mil 
huit cent cinquante sept au trente 
juin mil huit cent soixante ; 

Que MM. lianeval et ISondier gé-
reront et administreront la société 
et auront seuls lu signature sociale; 

Que le siège de la société esi à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 258. 

Four extrait : 

Ad. LECLER. (7136) 

Etude de M« BELO.N-, huissier, rue 
Vivienne, 31. 

D'un acte sous seing privé, fait 
en autant d'originaux que de par-
ties, à Paris le vingt-sept juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré â varia le trente juin mil huit 
cent cinquante-sept, folio 4, verso, 
case 7. reçu six francs, décime 
compris, signé Pommey, 

Entre : 

M. Isaac-Edouard HENTSCH, de-
meurant â Paris, rue Saint-Lazare, 
-27, 

Et M. André-Louis LUTSCHER, de-
meurant, à Paris, rue d'Aumale, 18, 

11 appert : 

H a été formé une société en nom 
collectif â l'égard des deux susnom-
més, et en commandite à l'égard 
de six autres personnes, sous la 
raison HENTSCH, LUTSCHER et C'«, 
ayant pour objet principal les af-
faires de banque et les opérations 
en effets publics. 

Le siège social est à Paris, quant 
à présent, rue Saint-Georges, 23. 

Les deux associés susnommés ont 
chacun individuellement la signa-
ture sociale et sont chargés de la 
gestion et de l'administration de la 
société. 

Le fonds social se compose : 

Premièrement, de tout l'avoir des 
deux associés gérants ; 

Deuxièmement, de quatre millions 
de francs, versés en commandite 
par les associés commanditaires, 
lesquels ne seront tenus des dettes 
et charges sociales que jusqu'à con-
currence de leur commandite. 

Celte société, qui fait suite à celle 
préexistante et connue sous la rai-
son sociale MATHIEU, HENTSC1I el 
('.'-, est formée pour trois ans et six 
mois, qui commenceront le pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-sept, pour finir le trente-un dé-
cembre mil huit cent soixante, el 
nonobstant la fixation de ee terme, 
si l'un des associés n'a pas, six 
mois au moins avant -l'expiration 
de ces trois ans et six mois, notifié 
sa volonté de dissoudre, elle conli-
nuera de plein droit pendant trois 
autres années, pour continuer indé-
liniment de trois ans en trois ans 

et n'être dbsoute qu'en cas de de-
mande de l'un des assoc és six mois 
avant l'expiration d'une des pério-
des de trois années, sauf le cas de 
décès d'un des associés gérants, qui 

donnerait lieu à la dissolution im-
médiate de la société. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur du présent extrait pour rem-
plir les formalités légales de publi-
cation. 

Pour extrait : 

BELON. (7133) 

Elude de M« BELON, huissier, rue 
iVivienne, 3t. 

D'un acte sous seing privé, fait 
quintuple à Paris le vingt-six juin 
mil huit cent i inquante-sept, enre-
gistré à Paris le trente juin mil huit 
cenl cinquante-sept, folio 52, case 5, 
reçu six francs décime compris, si-
gné Pommey, 

Entre : 

M. Isaac-Edouard HENTSCH, ban-
quier, demeurant à Paris, rue Saint 
Lazare, 27, seul associé gérant sur-

vivant de la maison MATHIEU, 
HENTSCH el Cir, 

Et les commanditaires dans la-
dite société, 

Il appert : 

Que la soeiélé qui avait été for-
mée entre les susnommés et feu M. 

François-Elisabeth Mathieu, suivant 
acte sous seing privé, en date à Pa-
ris du dix février mil huit cent cin-

quante-quatre, enregistré à Paris le 
quatorze février mil huit cent cin-

quante-quatre, par Pommey qui a 
reçu les droits, 

A été déclarée dissoute à partir du 

treille juin mil huit cenl cent cin-
quante-sept, et que mondit sieur 
Isaac-Edouard Ilcnlsch a été nommé 

liquidateur de ladile sociéié avec les 
pouvoirs les plus étendus pour opé-
rer la liquidation, et notamment 

ceux de traiter, composer et iran-
siger avec qui il appartiendra, et en 

cette qualité il continuera de signer 
l'ancienne raison sociale, en faisant 

suivre sa signature des mots « en 
liquidation » ; que les mêmes pou-
voirs sont éga'emenl donnés a la 

nouvelle maison de banque formée 
sous la raison HENTSCH, LUTS-

CHER el C'% laquelle suivra con-
curremment avec le susnommé la 
liquidation de l'ancienne société 
MATHIEU, HENTSCH et C*. 

BELON. C7I3/I) 

Suivant acte reçu par H« Chandru 
et son confrère, notaires à Paris, les 

vingt-deux et vingt-troii juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

M. Augustin-René LEFEBURE, ma 

nufacturier en dentelles, chevalier 

de la Légion-d'Honneur, demeurant 
à Paris, rue de Cléry, 42, 

Et M. Ernest LEFEBURE. employé 

dans la maison de M. Lel'ébure, son 
père, demeurant à Paris, susdite rue 
de Cléry, 42, 

Ont formé entre eux une société 
en nom colleclil', ayant pour objel 
la continuation de la fabrication et 

de la vente des dentelles et blondes 
dans une maison de commerce si-

tuée à Paris, rue de Cléry, 42, et à 
Baveux (Calvados). 

Le siège de ladite soeiélé a élé fixé 
à Paris, rue de Cléry, 42, dans les 

lieux occupés par M. Lel'ébure père. 
11 a été dit qu'il ne pourrait être 

changé que du consentement de ce 
dernier, et qu'en lout cas, il serail 

toujours lixé à son domicile, quel 
qu'il fut. 

Il a élé convenu que la société 

était formée pour six années et sept 
mois, qui commenceraient à courir 
du quinze juillet mil huit cent cin-

quante-sept et finiraient le quinze 

février mil huit cent soixante-qua-
tre ; 

Que la raison sociale serait Au-
guste LEFÉBUBE et fils ; 

El que la signature sociale appar-

tiendrait à M. Lel'ébure père pour 
loulcs les affaires sociales, dont la 

direction principale resterait lui 

appartenir; 
Et que M. Ernest Lefébure pour-

rait toutefois user de cette signatu-

re sociale, mais seulement pour la 
correspondance ordinaire, les ac-

quits de facture et toutes décharges 
à donner à l'adminislration de la 

douane et i celle des postes aux let-
tres pour y retirer toutes marchan-

dises et toutes lettres ordinaires ou 
paquets chargés. 

Pour extrait : 

Signé : CnAMDRt. (7132) 

TM8UNAL DE G0IHKKCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du P
R
 JCILLET 1857, qui 

déclarent la futilité ouverte et et. 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VANT1ER (Jean-Pierre), 
voiturier, quai Jenimapes, 32 ; nom-
me M. Vicior Masson juge-commis-
saire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic provisoire (N» 14019 

CONVOCATIONS Dïi C11ÉA.NC1ERS. 

Sont imités à si rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle de, as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur MEP.Y (Jean-Louis), nour-
risseur à Grenelle, rue Saint-Louis, 
51, le 8 juillet, a 12 heures (N° 14029 
du gr.); 

Du sieur G REM Y, fabricant de 
portefeuilles, rue Saint-Maiir-Po-
pincourl, IG:I, le 8 juillet, à 12 heu-
res (N» 14022 du gr.); 

Du sieur TRINQUET ( Philibert), 
jardinier-maraîcher, rue des Deux-
Moulins, 2, le, 8 juillet, à 12 heures 
(N« 14025 du gr.); 

Du sieur VASSEUR (Auguste-
Oxencc ), marchand de comestibles 
et charcutier, rue de Rivoli, 71, le 
8 juillet, à 12 heures (N° 14023 du 

£*•); 

Du sieur CHAUVET (Pierre!, épi-
cier, rue Neuve-des-Petits-Chauips, 
M, le 8 juillet, i 2 heures (N» 14039 
du gr.); 

Du sieur MO R NET (Jean-Gabriel), 
marchand cordonnier, rue Mouffe-
tard, 94, le 8 juillet, à 2 heures (N° 
14037 du gr;;; 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESBAZEILl.ES (Jean), 
marchand de vins, rue de Grenelle-
Saint-Germain, 4, le 4 juillet, a 12 
heures (N» 13808 du gr.); 

Du sieur PASQUET fils ( Juste-
Antoine), dislillaleur, rue Beauvcau, 
22, ci-devant, actuellement rue de 
C éry, 98, le 8 juillet, a 10 heures <i2 
(N» 13937 du gr.); 

Du sieur DAVID (Ambroise), boî-
tier-cordonnier, passage du Com-
merce, 5, le 8 juillet, à 9 heures (N« 
13069 du gr.); 

Du sieur TISON (Henri), courber 
en charbons, rue du Canal-Saint-
'.iartin, 15, le 8 juillet, à 2 heures 
(\'° 13952 du gr.); 

Du sieur MOUSSEAU (Louis-Adol ■ 
plie), menuisier à Joinville-le-l'onl, 
le 8 juillet, à 12 heures (N° 13908 du 

g*;)i 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et alfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MORIAC fils aîné (Marcel-

Vlalhurin), ancien négociant, entre-
preneur de transports maritimes, 

rue Saint-Yinecnt-de-Paul, n» 5, te 
«juillet, à 12 heures (N» 13412 du 
gr.); 

Du sieur MOUSSEAU (Michel-Jean), 
commissionnaire en grains, rue de 

Grenelle-Saint-Honoré, 25, le 8 juil-
let, à 10 heures l|2 <N° 13434 du 

gr.); 

Du sieur LEsQURD (Jean-Baptiste), 

négociant lablelier, quai Jemmapes, 
242. le 8 juillet, à 2 heures (N» 13701 
du gr.); 

De la société HURST et VAN DE 

BOSCH, négociants, rue du Château-
ifEau, 01, le 8 juillet, à 10 heures 1[2 
(N° 13650 du gr.): 

Du sieur BERTHET (Etienne), cn-
Ircprc.neur de serrurerie A Passy, 

rue Villejust, 7, le 8 juillet, à S heu-
res ;N" 13774 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dés syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, jll.U 
les créanciers : 

Du sieur LAFOLLY ( Nicolas-Au-
gustin i, ancien limonadier à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 55, ci-de-
vant, actuellement rue des Corde-
lières, 7, entre les mains de M. Mil-

let, rue Mazagran, 3, syndic de la 
faillite (N» 13946 du gr.); 

Du sieur T1IÉVENOT (Auguste), 

marchand boulanger à Vaugirard, 
rond-point de l'Ecole, entre les 
mains (le M. Pluzanski, rue Sainte-

Ar.ne, 22, syndic de la faillite (N° 

13998 du gr.); 

Du sieur GIItAUD (Jules-Urbain), 

entrepreneur de serrurerie, rue 
Neuve-aes-Matburins, 54, entre les 

mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N° 

13942 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831, être procède 
à la vérification des créances, gui 

commencera immédiatement aprêt 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
H AVEZ ( Charles-Pierre-François ), 
fabricant de. chaussures, rue Saint-

Martin, 24, -sont invités i se ren-
dre ie «juillet courant, à 10 heures 
1[2 très' précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

Partiale 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-

battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13820 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 

LEMAISTRE ( François-Georges-Al-
phonse), négociant, r. deTrévise, 38, 

sont invités à se rendre le 8 juillet, 
à 9 heures très précises, au Tri-

bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattra, le clore et l'arrc-
ler; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N<> 9148 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

'■^Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laiilite du sieur 
R1SACHEII, négociant tourneur mé 

caniciefi à Bcileville, rue, de Vin 
eennes, 53, en retard de faire véri-
fier et affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 8 juillet, à 12 h 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine,, salle ordihaln 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-coniniissaire, 

procéder à la vérification el à l'altir-
tnalion de leursditéa créances [N" 
1.1020 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDAT-

ET CONI11TIO.NS SOMMAIRES. 

Concordat NAULIN. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de, la Seine du 2 juin 1857, 

lequel homologue te concordai pas ' 
sé le 7 mai I857 cuire le sieur \ AU 
Li s (Adrien), plâtrier à Paulin, rue 
de Montreuil, 30, et ses créanciers, 

.conditions sommaires. 
Remise au sieur Naulin, par ses 

créanciers, de 70 p. luo sur te mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en 5 ans, par einqu ème, d'année 

en année, du jour du concordat [N° 
13746 du gr. -. 

Concordat l'AURE. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 15 juin 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 30 mai 1857 entre le sieur FAI -
RE (Jean-François , fabricant de 
chaussures, rue Mandai-, 3, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Faure, par ses 

créanciers, de. 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis payables 
10 p. 100 les I" juin 1858 et 1859, et 
15 p. loo les I" juin 1800 et 1801 iN" 
13814 du gr.). 

Concordat RENAUD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 29 mai 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 mai 1857 entre le sieur Itli-
NAHD (Louis-Joseph), anc. nid de 

vins, rue des l'rescheurs, 29, èf de-
meurant actuellement à Bellcvillc 
rue Fessant, 14, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Bcnard,par ses 
çi-canciers, de 94 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 6 p. ioo non remis payables 
en 4 ans par quart, d'année en an-

née, du jour du concordat (N° 13614 
du gr.). 

Con -ordat QUENET. 

Jugement du Tribunal de mm 
mercç de la Seine, du 10 juin 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
se le 29 mai 1857 entre le sieur QUE-
Ntl (Jean-François), nid de (mis 
(les des, rue St-.N.colas, 17, faubour» 
St-Anloinc, et ses créanciers. " 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Que.net, par ses 

créanciers, de 76 p. loo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 24 p. 100 non remis payables 

en 6 ans, par sixième, d'année en 
année, du jour du concordat. 

M"* Quenct, caution du paiement 
des dividendes ci-dessus (N« 13750 
du gr.). 

Concordat PET1TEAU. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 11 juin 1657, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 mai 1857 entre le sieur PE-

TlTEAt; (Jean-Charles,, md de blanc 

et nouveautés, rue Bonaparte, 53, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Peliteau, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mou-

lant de leurs créances. 
Les 10 p. 100 non remis payables 

en 3 ans, par cinquième, d'année 

en année, du jour du concordat (N° 
13812 du gr.). 

Concordat RAUR1KR. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 11 juin 1857 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 25 mai 18 >7 cnlre les créan-
ciers de la société 1URU1ER et Cp, 

dite l'Epargne mobilière, ayant 
pour objet la venle de meubla 

crédit, et dont ie siège est .1 Paris, 
rue de Rivoli, 46, composée d'Aoel 

Louis-François liarrier, demeurant 
rue SI-l)oniiniqnc-Sl-Geruiain, 147 

et Jean-Bapliste Charmoy, deineu 
rant rue du Faubourg-St-Antoin* 

11, el lesdils Barrier ei Charnioy. 
Conditions sommaires. 

Abandon par les sieurs Barrier el 

Charmo; aux créanciers de la so-
ciété de l'actif énoncé au concor-

dat, a\ce engagement de parfaire 
40 p. 100, par moitié; d'an née en an-

née. Au moyen de cet abandon, li-

béra'Uèn des sieurs Barrier el Cbar-
inoVi 

M. Lefrançois, maintenu syndic, 

pour, sous la surveillance de M. le 
juge-comniissauv, faire la liquida 

lion de l'actif abandonné (N° 13423 
du gr. >. 

Concordat GLATIGNY. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 2 juin 1857 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 niai 1857 entre je sieur 
CLATIGN V (Thomas-Isidore), scieur 

à la mécanique, rue de l'Echiquier 
12, et. é Ivry, quai de la Gare pro 
longé, 00, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Clatigny 

de payer à ses créanciers le mon-
tant de leurs créances en capital, 
li ais et intérêts, courus antérieure-

ment à la déclaration de faillite.par 
moitié, dans 12 et 18 mois, du jour 
du concordat. 

En cas de venle de l'actif mobi-
lier ou immobilier, affectation du 

prix au paiement des dividendes (N° 
13932 du gr.). 

Concordat BIHL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce, de la Seine, du 8 mai 1857, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 avril 1857, entre le. sieur 

BIHL, entrepreneur de camionage, 

demeurant a Vaugirard, barrière 
des Fourneaux, rue du Chemin de 
fer de l'Ouesl, taisant le commerce 

sous le nom de Bild-Labbé, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Bild, par ses 
créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
lanl de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

20 p. i00 aussitôt l'homologation, 
au inàven de l'actif réalisé aban-
donné, et 5 p. 100 eu 2 ans, par moi-

tié en 2 ans, de l'homologation. 

M. Devin, maintenu svndie. pour, 
sous la surveillance de .M. le juge-

commissaire, faire la liquidation de 
l'actif abandonné (N° 13608 du gr:). 

Messieurs les créanciers de. la so-
ciété TROC BU et Cir. fabricants de 

verreries A La Villette, rue d'My, a, 
ladile société en liquidation, dont 
le sieur Alexandre-Catien Trochu 

était gérant et est liquidateur, le 
sieur Trochu demeurant rue dTsly, 
8, à La Villette, sont invités à se 
rendre le 7 juillet, a 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des créanciers, 

pour procéder i une délibération 
relative à la vente de l'établisse-
ment. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 7 mai 1857, 

lequel reporte el fixe définitivement 
au 16 juin 1854 l'époque de laces-

sation de paiement des sieurs Du-
bois et Défais, négocians, demeu-
rant tous deux rue Salle-au-Comte, 
20, lcsdits sieurs Dubois et Délais 
associés sous la raison DUBOIS et 
DEFAIS (N 12991 dugr.'. 

EÉPAHTmOS. 

Mes-ieurs les créanciers vérifiés ei 

affirmés d .dame veuve MlCHACTèt 
(ils marchands de bois à ltejleviu>, 

rue des Couronnes, 8ti, peuvent se 
présenter chez M. llcrou,syndic, rue 
Paradis-Poissonnière, 55.'pour lou-
cher un dividende de 4 fr. 8SC. p. 100, 
unique répartition N° 12054 du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifiés el 
affirmés du sieur DKVlLLEtt3(Loi*. 
Honoré), relieur, quai des Grands-
Augustins, 55, peuvent se présenter 
chez M. Pluzanski, rue Sainte-Anne, 
22. île 3 à 5 heures, pour loucher un 
dividen le de 8 p. loi), unique répar-
HUon ;.N° 8547 du gr. -. 

Messieurs les créanciers vérifiés el 
affirmés de daine veuve TANDON' 
(Sophie Neveu, veuve de François-
Louis), marchande de vins lins et* 

la bouteille, rue du Mail, 24, peuvent 
se présenter chez M. Pluzanski, syn-

dic, rue Sainte-Anne, 22, de 3 à 5 h., 
pour loucher un dividende de 14 D'. 
07 c. p. 100, unique répartition (N* 
13483 du gr.). 

Messieurs les créanciers vérillés el 
affirmés du sieur l'OUII.LET (l'ierre-

Louis-Eiigèiic), ancien épicier, ci-
devant rue de Sèvres, irTCi-t 72, el 
actuellement rue du Bac, 112, peu-

vent se présenter chez M. Quatre» 
mère, syndic, quai des Crands-AU-
gustins, 55, de y à 11 heures, pour 

loin iier un dividende de 111 tr. 48 c. 
p. ton, unique répartition (N- 13.15.1 
du gr.). 

Messieurs les créanciers vérillés et 
affirmés du sieur GODON , ancien 
boulanger à Paris, rue Sainl-Séba«-
tien, 20. avant faille commerce sou» 
les noms de Godon-Thibault, testeur 

Godon demeurant actuellement i** 

Saint-Honoré, 214, peuvent se Bg-
senior chez AI. Pluzanski, syM»> 
rue Sainte-Anne, 2i, de 3 à s heiirc». 

pour toucher un dividende de i";lr-
41 c- p. 100, deuxième et dernière 

répartition iN« 12899 du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifiés et 

affirmés du sieur ROUSSIE (Je.3'1-
Ruptlsle), ancien marchand de vui-. 
rue de Bondy, 3, peuvent se presen-

tér chez M. Quai réméré, syndic, 0UW 
des Grands-Auguslins, 55, de 9 a 1.1 

heures, pour loucher un dividenox 

de 8 fr. 21 c. p. 100, unique réparti-

tion (N° 13733 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU 3 JlILI ET 1837. 

NEUF HEURES : Le Bailly, limona-
dier, vér. - Pujcrvic, uni de vins, 
çonc,— Dcinousscaux, ohatcutter, 

DIX IIEURKS : Larolinière.aciers po-

lis, synd. — Barbé, lab. de ta-
bletterie, clôt. — Sagol, Levy, « 
f>, nég., id. — Duiuont, ncg.v 

conc. . 
UNE HEURE : Lebrun, épicier, svnn-

— Favier, nég. en vins, aWti 
Femme Slr.ius, nég. eu fafiOÇf? 
id. - Lalhclin, anc. md de vins, 
id. - relil.ane. lab. de caries,ju-
- Dame ICoppin, holel ineuHMj 
conc. — Cbaigncau jeune, ançl*» 

boulanger, id. 

Le gérant, 
BAIIIIOUIN. 

Enn bistro à Paris, le 

Hflçu deux francs quarante centimes. 
Juillet 1857. F' IMPRIMERIE DE A. GUY0Ï, HUE NEUVE-»ES-MAlHURlfiS, 18, 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisa4
ion do la signature A. CvtOT 

Le maire dut " arrondissement, 


